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Le Conseil communal poursuit ses 
travaux, conformément au programme de 
législature. Si la gestion opérationnelle 
a prédominé durant les deux dernières 
années avec des dossiers d’envergure 
(révision du PAL, nomenclature des rues, 
Projet Franck Mueller, aménagement de 
la déchetterie et des locaux de l’édilité, 
gestion de l’eau, pour ne citer que quelques 
exemples), le Conseil communal a porté 
son effort durant les derniers mois sur la 
révision et la création d’un certain nombre 
de règlements communaux. Certains 
règlements existants doivent être adaptés. 
De plus, de nouvelles réglementations 
doivent être introduites a! n de ! xer les 
règles de la vie en communauté et les 
rapports de voisinages. Il ne s’agit pas de 
multiplier les réglementations chicanières, 
mais de fournir les bases légales permettant 
à l’autorité de trancher les con" its qui lui 
sont régulièrement signalés.

De nouveaux règlements

Deux règlements vous sont soumis lors 
de l’assemblée des comptes du 7 mai 
prochain.

Le règlement du cimetière , datant de 
1991, a été revu de manière à tenir compte 
de la fusion communale, de la modi! cation 
du cadre légal et des changements 
opérés dans les habitudes funéraires de 
la population. Des tombes cinéraires sont 
désormais disponibles pour la dépose 
d’une urne, répondant ainsi aux requêtes 
de nombreuses familles. Les tarifs ont été 
adaptés et opèrent une distinction entre 
habitants de notre commune et personnes 
de l’extérieur.

Un nouveau règlement sur la détention 
et l’imposition des chiens  a été élaboré. 
Il fait suite aux nombreux contentieux 

auxquels les autorités communales sont 
régulièrement confrontées. Le règlement a 
pour but de clari! er les droits et les devoirs 
des propriétaires de chiens, en respectant 
le cadre de la nouvelle législation cantonale. 
Il devrait contribuer à régler les con" its 
qui surgissent parfois entre détenteurs et 
population. Il est vrai que la population de 
nos amis quadrupèdes est en constante 
augmentation. Notre commune compte 
actuellement près de 180 canidés. Le 
règlement ! xe notamment les endroits où 
la présence des chiens est interdite où ils 
doivent être tenus en laisse. Le règlement 
prévoit également le prélèvement d’un 
impôt dont les revenus seront affectés à 
l’installation de poubelles spéci! ques (dog 
bag) et à l’évacuation des déjections.

En! n, le Conseil communal met la dernière 
touche, en collaboration avec les services 
cantonaux concernés, à un règlement 
de reprise des infrastructures privées 
(routes, canalisations), ainsi qu’à un 
règlement communal de police. Ces 
deux objets vous seront en principe soumis 
lors de l’assemblée d’automne.

Gratitude et reconnaissance

Le Conseil communal remercie 
chaleureusement Madame Marie-Jo 
Gapany , qui a assumé avec beaucoup 
de cœur et de compétence l’entretien de 
l’école de Gumefens durant plus de 17 
ans. Merci Marie-Jo # 

Ce travail est désormais  assuré par 
Monsieur Yvan Bulliard, le deuxième 
employé communal engagé le 1er avril. (cf.
p. 42)
                      ./.
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CONVOCATION

ASSEMBLEE COMMUNALE DU 7 mai 2009 DE PONT-EN-OGOZ

Les citoyennes et les citoyens de la commune de Pont-en-Ogoz sont 
convoqués en assemblée communale ordinaire 

le jeudi 7 mai 2009, à 20h.

à la halle polyvalente à Avry-dt-Pont

(bâtiment de sport près de l’église)

  Tractanda :

  1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée communale du 11 
décembre 2008 (ne sera pas lu car publié dans le bulletin communal)

  2. Comptes de fonctionnement et d’investissement 2008 :

- rapport de l’organe de révision 

- rapport de la Commission ! nancière

- approbation

  3. Approbation du nouveau règlement sur la détention et l’imposition des 
chiens (ne sera pas lu car publié dans le bulletin communal)

  4. Approbation du nouveau règlement du cimetière (ne sera pas lu car 
publié dans le bulletin communal)

  5.   Informations et divers

                                                                              LE CONSEIL COMMUNAL

Pont-en Ogoz ne connaît pas la crise !

Même si l’ambiance générale est à 
la morosité économique, notre petite 
commune ne connaît pas (encore ?...) la 
crise. La demande de terrain à construire 
et d’objets immobiliers demeurent fortes. 
Le projet Franck Mueller, même si sa 
réalisation pourrait être freinée par la 
situation actuelle du marché du luxe, 
n’est pas remis en cause et demeure une 
priorité du groupe.
En! n, la situation ! nancière de Pont-
en-Ogoz est saine avec la clôture d’un 
exercice 2008 réjouissant. Grâce à des 
rentrées ! scales en hausse et à une 
bonne maîtrise générale des dépenses, 
les comptes 2008 se soldent avec un 
léger béné! ce, après la prise en compte 

d’amortissements extraordinaires pour un 
montant de plus de 470’000 frs. Il sera 
bientôt temps de réévaluer notre ! scalité, 
notamment lors de l’élaboration du budget 
2010…
En espérant vous rencontrer nombreux lors 
de notre prochaine assemblée (7 mai) ou 
lors de notre soirée d’accueil des nouveaux 
habitants (5 juin), à moins que cela ne soit 
à l’occasion du marché printanier organisé 
par l’Association Jette des ponts (25 avril), 
je vous souhaite à toutes et à tous, au 
nom du Conseil communal, un agréable 
printemps et un bel été.

Au plaisir de vous rencontrer
      
 François Schmutz, syndic

Le verre de l’amitié et une soupe seront servis à la population à l’issue de l’assemblée.
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Présidence :    

M. François Schmutz, Syndic

Nombre de participants : 

98 et 2 auditrices

Excusés :   
M. Michel Grangier
M. Eric Bapst
M. Louis Bertschy
Mme Maria Rossier
M. Serge Rossier
M. Jean-Pierre Bifrare
M. François Barras
Mme Véronique Martignoni Balmer
Mme Maija Schmutz
M. Jacques Limat
M. Paul Berger
Mme Monique Nicklaus
Mme Wilma Jaussi
Mme Mélisande Gremaud
M. Jean-Bernard Muller
Mme Anne-Marie Vannier
M. Pierre Vannier
M. Jean-Louis Grivel
M. Michel Morard
Mme Annick Morard
Mme Barbara Von Däniken
M. François Morard
Mme Jocelyne Morard

Scrutateurs :   

M. Michel Castella

M. Jacques Brouwer

Secrétaire :   

M. Jean-Daniel Faessler

Tractanda

1. Approbation du procès-verbal de l’assemblée du 24 avril 2008 (ne sera pas lu 
car publié dans le bulletin communal)

2. Budget de fonctionnement 2009

3. Budget des investissements 2009

- Adaptation du matériel informatique et site Internet  fr.   30’000,-

- Installation d’un chauffage à distance   fr. 220’000,-

- Achat d’un nouveau véhicule pompier   fr. 120’000,-

- Participation à l’infrastructure BlueWin TV   fr. 100’000,-

- Rénovation des routes     fr. 200’000,-

- Crédit d’étude (évacuation des eaux – Planchettes)  fr.   20’000,-

- Aménagement des sentiers du Lac    fr.   60’000,-

- Subvention à l’Association de l’Ile d’Ogoz   fr.   85’000,-

4. Rapport de la commission ! nancière et approbation ! nale du budget de 
fonctionnement et d’investissements

5. Nomination d’une Commission de Naturalisation

6. Approbation d’un nouvel avenant au règlement scolaire

7. Approbation de la modi! cation des Statuts de l’EMS Humilimont

8. Démission et élection d’un membre à la Commission ! nancière

9. Informations et divers
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PROCES-VERBAL 

A 20h00, M. François Schmutz, 
Syndic , ouvre l’Assemblée communale 
en saluant les personnes présentes. Il 
rappelle que la présente Assemblée 
a été convoquée conformément à 
l’article 12 de la Loi sur les communes, 
par insertion dans la feuille of! cielle 
fribourgeoise no 47 du 21 novembre 
2008, par af! chage au pilier public 
ainsi que par convocation en tous 

ménages. Il précise que les débats 
sont enregistrés.

Le tractanda de la présente assemblée 
ne suscite pas de remarques, M. 
le Président  le considère comme 
approuvé.

Le Président  nomme les scrutateurs.

Point 1 : Approbation du procès-verbal de l’assemblée du 24 avril 2008

M. le Président précise que celui-ci ne 
sera pas lu car il a été publié dans le 
journal communal de décembre 2008. 

Aucune remarque n’étant exprimée, M. 
le Président demande de l’approuver 
par main levée.

Le procès-verbal de l’assemblée du 24 avril 2008 est approuvé à 
l’unanimité.

Point 2 : Budget de fonctionnement 2009

M. le Président passe directement la 
parole à M. Michel Grivel, Conseiller 
communal en charge des ! nances. M. 
Grivel  lit le budget de fonctionnement 
tel que présenté dans le journal 
communal et af! ché à l’écran.

Avant de donner la parole aux citoyens, 
M. le Président  donne la parole à 
la Commission ! nancière. M. Pierre 
Broye , Président de la Commission 
! n ancière explique comment le 
budget a été analysé, soit d’abord 
par une séance entre les membres 
de la Commission et ensuite par une 
séance avec le Conseil communal. Il 
donne lecture de la prise de position 
de la Commission ! nancière.

La discussion est ouverte.

M. Racine  aimerait savoir ce que 
comprennent les fr. 72’000,- dans 
le compte tourisme. M. Gremaud , 
Conseiller communal en charge du 
tourisme, répond que la Commune est 
active dans différentes associations 
dont l’ARG (Association Régionale la 
Gruyère). Cette augmentation de coût 
comprend un supplément pour les 
remontées mécaniques.

M. Gérard Fragnière  demande 
pourquoi le poste de l’école enfantine 
augmente de 25%. Le Président  
répond qu’il s’agit de l’acceptation 
par le Grand Conseil de l’introduction 
de la 2ème année d’école enfantine. 
Cette charge nous incombe même 
si nous n’avons pas encore de 2ème. 
En contrepartie, nous recevons un 
montant de fr. 59’000,- qui peut être 
affecté librement. M. Fragnière  
demande pourquoi dans le compte 
de l’alpage il y a fr. 3’000,- de moins. 
M. Grivel  répond qu’il s’agit des 
subventions que l’on reçoit du Canton. 
Celles-ci dépendent des jours effectifs 
et du nombre de bêtes. En passant en 
dessous des 75%, nous changeons 
de classe, ce qui a déjà été le cas 
pour 2008 et il n’est pas possible de 
compenser ce manque à gagner par 
une augmentation de l’estivage. Il 
s’agit d’un prix moyen de fr. 2,- par jour 
et par bête.

M. Elie Fragnière  apporte encore 
une précision. Ces dernières années 
suite aux protections des captages, 
la surface de l’alpage a diminué et 
il y a eu par conséquent aussi une 
diminution du bétail.

L’assemblée n’ayant plus de question, 
M. le Président  mentionne que 
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le budget de fonctionnement sera 
voté après présentation du budget 
d’investissements. Il explique la manière 
qui sera pratiquée pour le budget 
d’investissements. Chaque objet sera 
voté un par un, seulement ensuite le 
budget d’investissement accepté sera 

approuvé. En cas de refus d’un objet, 
les budgets de fonctionnement et 
d’investissement seront directement 
adaptés et seulement ces budgets 
corrigés seront soumis à l’Assemblée.

Point 3 : Budget d’investissements 2009

M. le Président passe directement au premier point du budget 
d’investissements.

a) Adaptation du matériel informatique et site Internet pour fr. 30’000,-

M. le Président mentionne que l’année 
dernière un montant de fr. 60’000,- avait 
été voté pour le renouvellement de 
l’entier des applications métiers. Il s’est 
agi de reprendre l’entier des données 
dans les nouvelles applications. 
Aujourd’hui, il s’agit de faire un pas 
supplémentaire pour l’informatique 
et pour le site Internet. Fr. 15’000,- 
sont prévus pour le passage au Sitel. 
Cette opération consiste à travailler 
directement sur le centre informatique 
de l’Etat ce qui permet de garantir 
une transmission électronique des 
données conformes aux droits. Cela 
permet aussi de béné! cier de mise 
à jour automatique des logiciels. Fr. 
3’000,- sont attribués à l’introduction 
du nouveau numéro AVS. Quant au 
solde de fr. 12’000,- il s’agit de la mise 
en place d’un nouveau site Internet. 
Ce montant peut paraître énorme mais 
pour une commune, il est nécessaire 
d’utiliser un outil très spéci! que 
entre le citoyen et la Commune. Le 
produit qui est proposé aujourd’hui 
permet d’entrer dans le monde de la 
Cyberadministration. Par exemple, 
des abonnements CFF pourront être 
réservés directement en ligne et une 
mise à l’enquête restreinte pourra se 
faire également directement en ligne. 
Il est même envisagé de pouvoir payer 
des factures via un accès de paiement 
sécurisé. Au-delà d’un site qui donne 
des informations standard, il s’agit 
d’un élément prévu pour accéder aux 
nouvelles possibilités offertes par la 
cyberadministration. Egalement, ce 
site respecte déjà les nouvelles normes 
qui devront être appliquées par les 
cantons en 2010. Un autre exemple : 
il s’agit d’une base de données où par 
exemple le nom du Syndic se change à 

un seul endroit et non sur chaque page 
où il ! gurerait. Raisons pour lesquelles 
le Conseil communal recommande 
ce choix. A savoir aussi que l’ARG a 
adopté ce type de site. Notre commune 
a participé comme pilote dans ce 
domaine et à l’avenir CommuNet 
prévoit aussi de recommander ce type 
de site.

M. le Président  donne la parole à la 
Commission ! nancière. La Commission 
! n ancière donne un préavis positif. 
Toutes les raisons des préavis seront 
données à la ! n de la présentation du 
budget d’investissements. 

La discussion est ouverte.

M. Pierre Justin Morard  a juste une 
question concernant les fr. 12’000,-. 
Est-ce qu’il s’agit d’un développement 
qui pourrait être effectué par 
l’Administrateur. M. le Président  
répond que non, le choix se porte sur un 
produit quasi unique et l’Administrateur 
peut toujours essayer de le faire mais 
pendant ce temps il ne fera pas autre 
chose.

M. Louis Gremaud  demande quel est 
le coût de maintenance par année. M. 
le Président  répond que le coût est de 
fr. 3’000,-.

L’assemblée n’ayant plus de question, 
M. le Président  propose de passer au 
vote.

L’adaptation du matériel informatique et site Internet d’un montant de 
fr. 30’000,- est approuvée à la majorité des voix moins deux non et trois 
abstentions.
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PROCES-VERBAL 

b) Installation d’un chauffage à distance pour fr. 220’000,-

M. Le Président passe directement 
la parole à M. Marcel Schmutz, 
Conseiller communal en charge des 
bâtiments. M. Schmutz  explique 
que la Commune est propriétaire 
de deux centrales de chauffe ; une 
à Gumefens et une à Avry-devant-
Pont. A Avry-devant-Pont, l’école est 
déjà raccordée en plus de l’immeuble 
communal. Le nouveau concept est 
de relier la halle polyvalente et l’église. 
A savoir que la halle polyvalente a 
un problème avec son chauffage. 
De plus, aujourd’hui la centrale de 
chauffe est sous-exploitée. Avec le 
raccordement de la halle polyvalente 
et de l’église, il y aurait encore une 
réserve. La consommation serait de 
800 m3 de copeaux ce qui est aussi 
bon pour l’exploitation forestière. Idem 
à Gumefens où la consommation est 
de 450 m3. Le coût de cette extension 
est de fr. 220’000,-. M. Schmutz pro! te 
encore de remercier les deux anciens 
Conseils communaux qui ont eu 
l’audace de faire ces deux centrales 
de chauffe. Un dossier complet est à 
disposition.

M. le Président  donne la parole à la 
Commission ! nancière. La Commission 
! n ancière donne un préavis positif. 

La discussion est ouverte.

M. Joseph Schafer  demande quel 
est le retour sur investissement. M. 
le Président  répond qu’il s’agit d’une 

économie directe par la compensation 
des charges de chauffage.

M. George Morard  mentionne que 
pour l’église, il s’agit de chauffer un 
seul jour par semaine. M. le Président  
répond que c’est juste. Ce point a été 
pris en compte dans l’étude du projet. 
Le bâtiment administratif et l’école ne 
sont pas non plus constamment utilisés. 
Toutefois, il appartient à la paroisse de 
décider de ce raccordement. A savoir 
qu’actuellement l’église est chauffée à 
l’électricité. Un chauffage à bois sera 
de toute façon béné! ciaire.

M. Christian Marchon  demande ce 
qui en est avec le déchiquetage, soit 
avec l’augmentation du volume est-ce 
qu’il ne sera pas nécessaire d’avoir une 
station en permanence. M. Schmutz  
répond que non, le déchiquetage se 
fera à mesure, par exemple tous les 
mois. Le coût ne sera pas plus cher.

M. André Bapst  demande s’il sera 
possible d’agrandir la centrale de 
chauffe. M. le Président  répond que 
non. La question s’est posée de créer 
une deuxième centrale, mais ce n’est 
pas favorable.

M. le Président  demande s’il y a 
d’autres questions. L’assemblée 
n’ayant plus de question, M. le 
Président  propose de passer au vote 

L’i nstallation d’un chauffage à distance pour fr . 220’000,- est approuvée par 
92 voix et une abstention.

c) Achat d’un nouveau véhicule pompier pour fr. 120’000,-

M. le Président repasse directement 
la parole à M. Marcel Schmutz, 
Conseiller communal en charge de la 
Police du feu. M. Schmutz explique 
que la Commune avait jusqu’à présent 
une jeep qui est maintenant hors 
service. Une séance avec l’ECAB a eu 
lieu. L’ECAB demandait à la Commune 

d’avoir un tonne pompe, mais après 
discussion, l’ECAB a été d’accord 
de subventionner un petit véhicule. 
M. Schmutz montre avec l’appui de 
photos le véhicule comprenant une 
caisse spéciale à l’arrière. A savoir 
que le Movag fonctionne toujours et 
demande le respect mais il n’avance 
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pas assez vite. Chaque Commune 
est responsable du service du feu, 
exemple chez Elie Fragnière quand 
le Centre de Renfort est arrivé le feu 
était déjà éteint. L’ECAB est d’accord 
de subventionner à hauteur de 40% 
ce véhicule soit fr. 48’000,- sur fr. 
120’000,-. 

M. le Président  donne la parole à la 
Commission ! n ancière. La Commission 
! n ancière donne un préavis positif. 

La discussion est ouverte.

M. Laurent Liard  trouve cette somme 
exorbitante. Il lui est répondu que le 
véhicule de base est de fr. 35’000,- 
et le reste de la somme est pour 
l’équipement. Ceci est exigé par 
l’ECAB. A savoir aussi qu’un véhicule 
d’occasion n’est pas subventionné.

M. Pierre Justin Morard  demande 
pourquoi l’ont doit voter un montant 
de fr. 120’000,- alors qu’il y a fr. 
48’000,- de subventionnement. M. le 
Président  répond que le véhicule doit 
d’abord être payé est ensuite il y a un 
revenu dans les investissements de fr. 
48’000,-.

M. Elie Fragnière  pose la question sur 
le choix des investissements à faire, 
soit de plutôt prévoir la rénovation 
d’un tronçon d’adduction d’eau au 
lieu d’acheter un nouveau véhicule 
pompier sachant que le Centre de 
Renfort arrive très rapidement tout en 
relevant que les pompiers de Pont-en-
Ogoz sont aussi arrivés très vite chez 
lui. De plus, il est étonné qu’un tonne 
pompe soit nécessaire pour notre 
Commune. Quand on voit le secteur 
de Charmont, il aurait été préférable 
de refaire ce tronçon d’adduction 
d’eau avant de refaire la route. Il 
invite le Conseil communal de prévoir 
chaque année une rénovation dans le 
réseau d’eau. M. le Président  répond 
qu’ici il s’agit d’un investissement 
pour un véhicule pompier. En ce qui 
concerne l’ECAB, il faut savoir que 

nous sommes en dehors du secteur 
de Bulle. L’achat d’un tonne pompe 
est exclu et il s’agit là d’une solution 
raisonnable. Actuellement nous 
n’avons plus de véhicule. De plus, un 
rapprochement avec la Commune de 
Sorens est également prévu. Sorens 
va également certainement acquérir 
ces prochaines années un même type 
de véhicule. Il s’agit là d’une logique 
de la défense incendie. En ce qui 
concerne l’investissement sur l’eau 
ce sujet sera discuté dans les divers. 
Pour la question de Charmont, il est 
certain que l’on ne va pas goudronner 
et ouvrir après.

M. Pierre Avi ola t demande s’il n’est 
pas possible de récupérer le matériel 
déjà existant dans l’ancienne jeep. M. 
le Président  répond que tout ce qui 
pourra être récupéré le sera. 

M. Richard Fragnière  demande si 
l’on ne pourrait pas acheter une jeep 
avec une remorque sans l’aide de 
l’ECAB et cela nous coûterait moins 
cher. M. le Président  répond que cette 
variante ne sera pas meilleur marché. 
L’idée est aussi de pouvoir s’échanger 
du matériel et des modules ou des 
véhicules avec le Centre de Renfort et 
Sorens. 

M. Gérard Gapany  pense aussi 
que c’est un luxe, c’est trop cher par 
rapport aux heures d’utilisation. Il faut 
l’équiper à mesure. Il n’y a aucune 
Commune qui est équipée comme ça. 
M. Schmutz  répond qu’il y a d’autres 
Communes qui sont déjà équipées de 
cette manière. M. le Président  répond 
que ce type de véhicule n’existe 
pas autrement. C’est effectivement 
beaucoup trop cher quand on n’en a 
pas besoin mais quand on en a besoin 
ce n’est pas trop cher. 

M. Pierre Justin Morard  demande où 
il serait parqué. Il lui est répondu qu’il 
sera parqué à Gumefens dans le local 
actuel, ce sur demande de l’ECAB.
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M. Georges Fragnière  en tant 
qu’estimateur à l’ECAB explique qu’un 
outil comme celui-ci est très ef! cace 
pour une intervention rapide sur site. 
Ce coût n’est pas très cher par rapport 
à son usage.

M. le Président  rappelle que le parc 
immobilier a explosé ces dernières 

années et que de nombreuses 
interventions ont lieu au cours de 
l’année. Par conséquent, on ne peut 
pas se passer de ce véhicule.

L’assemblée n’ayant plus de question, 
M. le Président  propose de passer au 
vote.

L’achat d’un nouveau véhicule pompier pour fr . 120’000,- est approuvé par 
80 voix, 2 non et 8 abstentions.

d) Participation à l’infrastructure Bluewin TV pour fr. 100’000,-

M. le Président passe directement 
la parole à M. Jean-Claude Balmer, 
Conseiller communal en charge des 
télécommunications. M. Balmer 
explique que ce système permet 
de béné! cier de 120 chaînes de 
Télévision, d’événements en direct, 
de ! lms à la demande et de la haute 
dé! nition. En plus le débit Internet est 
largement augmenté. La proposition 
est d’équiper l’entier de la commune 
mais malheureusement pas tous 
les citoyens vu  l’emplacement des 
armoires de distribution. Il explique 
par secteur les endroits raccordables 
af! chés à l’écran. Pour le Bry, le secteur 
de Montau ne serait pas raccordable, 
pour Avry-devant-Pont, les secteurs 
de la Cantine et le haut du village ne 
seraient pas raccordables et pour 
Gumefens, les secteurs du haut des 
Jorettes et le quartier en dessus de 
l’hospice ne seraient pas raccordables 
selon le plan.

M. le Président  donne la parole à la 
Commission ! nancière. La Commission 
! n ancière donne un préavis positif. 

La discussion est ouverte.

M. Jacques Brouwer  demande si son 
secteur est raccordable, soit le quartier 
d’Ogoz. La réponse est oui. 

Il est demandé pourquoi il n’est pas 

possible de mettre des armoires 
supplémentaires pour tout couvrir. 
M. Balmer  explique qu’il s’agit de 
raccorder un maximum de personnes 
avec un minimum d’armoires. Il s’agit 
d’une question ! nancière et tout 
raccorder n’est pas garanti. 

Il est demandé si une offre n’était pas 
possible pour savoir combien cela 
coûterait. M. Balmer  répond que les 
technologies évoluent très vite aussi. 
Par exemple il n’était pas possible 
d’enregistrer une émission en même 
temps que regarder une chaîne, ce qui 
est possible aujourd’hui.

M. Jean-Pierre Pochon  demande 
jusqu’où va le secteur en Charmont. Il 
lui est répondu que chez lui il n’est pas 
dans le secteur. Il s’agit normalement 
d’une distance maximum de 750m 
entre l’armoire et l’abonné.

M. Olivier Buchs  demande comment 
cela se passe dans la pratique. Il lui 
est répondu s’agit de faire venir une 
! b re optique dans chaque armoire. Le 
coût total de la nouvelle infrastructure 
est de plus de fr. 300’000,-.

M. Jean-Jacques Reynaud  pose la 
question pour le téléréseau, est-ce 
qu’un contact a été pris avec Gruyère 
Energie ? Il lui est répondu que pour 
les abonnements à Gumefens cela 
ne doit pas changer, par contre pour 
étendre le téléréseau sur Avry-devant-
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Pont le coût serait de fr. 1’000’000,-. M. 
Reynaud  a l’inquiétude que Gruyère 
Energie ne desserve plus Gumefens.

M. Chris Gabriel  demande s’il y aura 
une taxe de raccordement. M. Balmer  
répond qu’il s’agit d’un montant de fr. 
250,-. En comparant,  avec Swisscom 
le coût serait de fr. 63,- par mois contre 
fr. 72,- par mois pour Cablecom. 
Toutefois, il faut faire attention au type 
d’offre. 

M. André Bapst  explique que quand le 
téléréseau avait été repris à Gumefens, 
il avait été dit qu’il était interdit de 
mettre autre chose. De plus, à savoir 
que le coût de construction était de fr. 
400’000,- et il a été revendu pour fr. 
40’000,-. 

M. Georges Fragnière  demande s’il 
n’y a pas un doublon avec Gumefens 
et de ce fait, ne serait-il pas possible 
de ne pas équiper ce secteur ? M. 
Balmer  répond qu’il s’agit d’être 
équitable. L’étude a été faite et il 
s’agirait là de défavoriser les citoyens 
de Gumefens. M. le Président  
complète la réponse en expliquant 
qu’il s’agit de deux offres qui livrent 
les mêmes services mais pour le 
téléréseau il s’agit de télévision et pour 
Bluewin il s’agit d’avoir la télévision 
par informatique. Un sondage a été 
fait dans la Commune, les conclusions 
étaient les suivantes : il y avait un 
grand intérêt à Gumefens, un peu à 
Avry-devant-Pont et très peu à Le 
Bry. A noter que peu de citoyens 
ont répondu. Toutefois, plusieurs 
personnes désirent avoir de meilleurs 
débits pour Internet. Il est bien clair 
que les fr. 100’000,- sont perdus mais 
il faut savoir qu’en campagne ce n’est 
pas le souci de Bluewin TV qui pose 
des ! bres dans les grandes villes. 
L’accès à l’informatique fait partie des 
services à offrir. Effectivement ceci ne 
couvre pas l’entier du territoire pour 
des raisons de coûts et la redondance 
avec Gumefens est évidente.

M. Pierre Justin Morard  relève que 

Bluewin TV est une ! liale de Swisscom 
qui a plusieurs milliards dans les 
caisses et ne devrait pas avoir de 
souci d’investir. De plus, si Swisscom 
change de technologie, il y a une 
alternative avec le satellite.

Il est demandé avec Bluewin TV quelle 
vitesse il sera possible d’obtenir. M. 
Balmer  répond que si l’on passe en 
VDSL la capacité sera beaucoup plus 
rapide mais aussi pour un abonnement 
plus cher. Avec un abonnement 
meilleur marché, il n’y aura pas de 
grande différence. 

M. Fabien Loup  relève que pour le 
même prix, il sera possible d’avoir 5 
Mb.

M. Fragnière  relève la frustration 
pour ceux qui n’auront pas droit à ce 
service.

M. Yvan Maillard  demande ce que 
veut dire la limite sur le haut du village 
à Avry-devant-Pont. Il lui est répondu 
que la limite se situera vers la laiterie.

Mme Nicole Favre  demande dans 
quel délai ce service sera disponible. 
Il lui est répondu qu’en fonction de la 
décision de l’Assemblée, Swisscom 
étant assez pressé d’honorer le contrat, 
le service devrait être disponible 
courant 2009.

M. Olivier Buchs  demande si un 
contact avec Gruyère Energie a été 
pris pour que la ! bre optique arrive 
plus vite. M. le Président  répond 
que Gruyère Energie n’a pas été 
abordé sur cette question par contre 
un contact a eu lieu avec l’entreprise 
FriGaz et l’idée est d’intégrer l’entier 
des infrastructures en coordonnant la 
réalisation des différents besoins. S’il 
y a des travaux réalisés à l’avenir, de 
la ! bre optique sera prévue.
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M. Elie Fragnière  répond à 
l’intervention de M. André Bapst. Le 
rachat du téléréseau de Gumefens était 
de fr. 135’000,- qui sont rentrés dans 
la caisse communale sans compter les 
investissements que Gruyère Energie 
a dû réaliser juste après le rachat.

M. Georges Clément  mentionne que 
le téléréseau de Gumefens correspond 
bien à la nouvelle génération et que la 
téléphonie est aussi possible.

M. Chris Gabriel  n’a pas bien compris 
les secteurs non desservis, soit le 
quartier de la Grange d’Amont sera-t-il 
raccordable. Il lui est répondu qu’il n’est 
pas dedans. A savoir que les 750m  
c’est un périmètre et pas un cercle 
autour de l’armoire de distribution. 
Comme les technologies évoluent, 
cette restriction peut changer.

L’assemblée n’ayant plus de question, 
M. le Président  propose de passer au 
vote.

La participation à l’infrastructure Bluewin TV pour fr . 100’000,- est approuvée 
par 44 voix contre 36 non et 9 abstentions.

e) Rénovation des routes pour fr. 200’000,-

M. le Président  passe directement la 
parole à M. Félix Morard, Conseiller 
communal en charge des routes. M. 
Morard explique que les ouvrages 
ont été envisagés sur deux volets. 
Le premier volet montre les ouvrages 
projetés sur 4 ans. Il en donne le détail 
pour chaque année. Le deuxième volet 
concerne les investissements prévus 
pour 2009.

M. Jacques Brouwer  demande si 
c’est une projection ! xe, typiquement 
pour la route des pilons qui demande 
bientôt d’avoir un 4x4. M. Morard  
répond que cette route dépend de 
l’avancement de la Cité d’Ogoz, s’il 
n’y a pas d’avance, il sera nécessaire 
d’agir.

M. le Président  explique qu’il ne s’agit 
pas de discuter de l’avenir mais de 
passer sur les points de l’année 2009. 
M. Morard  explique les trois tronçons 
concernés pour l’année prochaine. 
La route du Villars pour une réfection 
sur environ 150m, coût fr. 36’000,-
. La route de la Fontanna d’une 
longueur aussi de 150m, à refaire, 
d’un coût de fr. 24’000,- et la route de 
Charmont sur une longueur de 670m, 
à refaire. A relever qu’une analyse plus 
approfondie doit être faite sur le haut 
du quartier. Le coût pour 

ce secteur est devisé fr. 140’000,-. 
De plus, le premier bout demandera 
certainement une discussion  avec les 
propriétaires.

M. le Président  donne la parole à la 
Commission ! nancière. La Commission 
! n ancière donne un préavis positif. 

La discussion est ouverte.

Mme Denise Pochon  mentionne que 
c’est une mauvaise soirée pour elle. 
Sa maison ne sera pas desservie par 
Bluewin TV, la réfection s’arrêtera avant 
chez elle et le réseau d’eau dans son 
secteur ne sera pas encore rénové. M. 
Morard  répond qu’il ne peut pas donner 
de garantie quant au lieu où les travaux 
de la route s’arrêteront exactement. 
Mme Pochon  mentionne que les 
conduites d’eau sont très mauvaises 
et si la route est refaite, il serait bien 
de refaire aussi les canalisations 
pour éviter d’avoir une route neuve et 
de vieilles canalisations. M. Morard  
mentionne que c’est une coordination 
qui doit avoir lieu avec les autres 
dicastères. Mme Pochon  mentionne 
qu’il n’y pas non plus d’éclairage. M. 
Morard  répond que l’éclairage n’est 
pas à l’ordre du jour. M. le Président



11

con! rme et mentionne qu’il y a deux 
catégories, soit ceux qui veulent et 
ceux qui ne veulent pas l’éclairage 
public. 

Mme Pochon  demande encore si la 
route sera élargie. M. le Président  
répond que pour éviter une vitesse 
des automobilistes encore plus rapide, 
il n’est pas prévu d’élargissement.

M. Pierre Justin Morard  mentionne 
que pour la plani! cation du trottoir 
en haut de Gumefens, il remercie 
le Conseil communal mais dans les 
priorités il trouve plus important de 
faire un trottoir que de refaire un bout 
de route où il faut faire exprès pour 
passer. M. le Président  répond qu’il 
s’agit d’une analyse de l’état des 
routes. Il comprend cette idée mais ce 

n’est pas l’idée du Conseil communal, 
M. Morard  répond que cette discussion 
ne date pas de hier. 

Il y a encore d’autres constructions qui 
vont se réaliser en amont, raison pour 
la- quelle il a été décidé de retarder cet 
investissement.

Le Président  rappelle à l’assemblée 
que le sujet à débattre concerne 
uniquement ces trois tronçons de 
routes. 

L’assemblée n’ayant plus de question, 
M. le Président  propose de passer au 
vote.

La rénovation des routes pour fr. 200’000,- est approuvée par 85 voix et 2 
abstentions.

f) Crédit d’étude (évacuation des eaux Planchettes) pour fr. 20’000,-

M. le Président passe directement 
la parole à M. Jean-Claude Balmer, 
Conseiller communal en charge de 
l’épuration des eaux claires et eaux 
usées. M. Balmer  explique que pour 
mettre en conformité les collecteurs 
d’eau usée et d’eau claire du quartier 
des Planchettes le Conseil communal 
demande un crédit d’étude a! n 
de connaître le coût des travaux 
nécessaires.

M. le Président  donne la parole à la 
Commission ! nancière. La Commission 
! n ancière donne un préavis positif. 

La discussion est ouverte.

M. Jean-Jacques Reynaud  a quelques 
inquiétudes. Les quartiers sont 
construits depuis 20 ans en séparatif et 
ce n’était pas une exigence. Est-ce que 
cela vaut vraiment la peine d’étudier 

cette question. Le Conseil communal 
n’est pas en dehors de l’auberge 
et qu’est-ce que cela va coûter aux 
citoyens. M. Balmer  répond qu’il s 
agit d’un crédit d’étude justement pour 
connaître le coût. Le but est d’éliminer 
les eaux parasites qui arrivent à la 
station d’épuration. M. le Président  
répond que les eaux parasites chargent 
la station d’épuration  et si rien n’est fait 
il sera nécessaire de l’agrandir, ce que 
le citoyen payera aussi. Il ne s’agit pas 
seulement de mettre en conformité le 
quartier.

M. Pierre Avi olat  demande quelle est 
la date approximative de la mise en 
zone de ce quartier. M. le Président  
répond entre 15 et 20 ans. M. Aviolat  
demande qui est responsable de cette 
situation, soit il était nécessaire d’être 
en unitaire pour faire aller l’eau ou il 
y a eu un mauvais conseil à l’époque. 
Dans tous les cas, quelqu’un a pris 
cette responsabilité.
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M. Nicolas Doutaz  répond qu’à 
l’époque c’était Bernard Muller le 
bureau d’ingénieur et les services du 
Canton de Fribourg qui disaient qu’il 
ne fallait pas faire en séparatif, cela 
dans les années 70. 

Mme Marguerite Morard  relève qu’il 
y a 25 ans que sa ferme a été rénovée 
et qu’il était déjà nécessaire de mettre 
en séparatif. M. le Président  répond 
qu’à l’époque ce quartier avait d’autres 
critères. A savoir aussi que les mètres 
carrés des toits ont largement augmenté 
ce qui occasionne aujourd’hui une 
charge d’eau claire beaucoup trop 
grande.

M. Pierre Justin Morard  relève que 
les collecteurs ont été construits par un 

privé et demande qui est propriétaire de 
ces collecteurs aujourd’hui. M. Balmer  
répond que c’est la Commune qui est 
propriétaire des collecteurs principaux, 
ceci ayant été repris en même temps 
que les routes. A savoir qu’à l’époque 
l’unitaire était pratiquement imposé 
par le Canton. Toutefois, sur le haut 
des Planchettes les collecteurs sont 
déjà en séparatif.

M. Chris Grabiel  demande s’il y 
a encore d’autres quartiers aussi 
malades. M. Balmer  répond que oui, il 
y a encore le quartier de Mallamoillie, 
! g urant dans le plan ! nancier.

L’assemblée n’ayant pas d’autre 
question, M. le Président  propose de 
passer au vote.

Le crédit d’étude (évacuation des eaux Planchettes) pour fr . 20’000,- est 
approuvé par 71 voix contre 5 non et 16 abstentions.

g) Aménagement des sentiers du lac pour fr. 60’000,-

M. le Président  explique qu’il s’agit des 
12 communes riveraines autour du lac 
de la Gruyère qui se sont associées 
pour créer un sentier autour du lac. 
Cela suite au résultat d’une étude du 
professeur Scherly. L’investissement 
total pour le sentier est de fr. 1’300’000,-. 
Le ! nancement se passe de la manière 
suivante : fr. 500’000,- par un fonds, 
fr. 200’000,- du groupe e (fr. 50’000,- 
cash et fr. 150’000,- en prestations), 
fr. 150’000,- par du sponsoring privé 
et notamment la Protection civile qui 
réalise des travaux. Quant au solde 
de fr. 450’000,-, il est à répartir en 
trois tranches. La tranche une de fr. 
12’500,- a été votée l’année dernière, 
la deuxième tranche au prorata des 
kilomètres de sentier sur le territoire de 
la commune et la troisième tranche au 
prorata de la population, ce qui donne 
pour notre commune une contribution 
de fr. 60’000,-. A savoir que sur 44 km, 
9,8 km se trouvent sur le territoire de 
Pont-en-Ogoz. C’est la Commune qui 
a le plus de rives. M. le Président
présente le sentier sur la carte af! chée 
à l’écran. Les différentes couleurs 

dé! nissent les tronçons à construire, 
les tronçons à améliorer et les tronçons 
existants. Soit 4 km à construire et 3 
km à améliorer. La contribution de fr. 
60’000,- respectivement fr. 72’500,- 
est largement en-dessous des coûts 
réels. Une collaboration a lieu aussi 
avec l’école d’ingénieur pour rendre 
attractif le sentier aux visiteurs. C’est 
la première fois que les 12 communes 
réussissent à se mettre d’accord. Il y a 
un souci pour l’usage de ces sentiers 
comme avec les chiens. Pour ces 
cas, à la prochaine assemblée il sera 
soumis un règlement sur les chiens. 
Ce règlement stipulera que sur l’entier 
du sentier les chiens seront attachés.

M. le Président  donne la parole 
à la Commission ! nancière. La 
Commission ! nancière donne un 
préavis positif. 

La discussion est ouverte.
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Il est demandé à combien revient 
l’entretien de ce sentier. Il est répondu 
qu’une étude est en cours. Ceci sera 
pris en charge par l’association qui 
bien entendu, est ! nancée par les 
communes. Là aussi, il y a un gain pour 
la commune de Pont-en-Ogoz. De plus, 
il est également prévu une  synergie 
avec les établissements publics.

M. Pierre Justin Morard  mentionne 
que dans la pratique, on est très mal 
reçu par des propriétaires au bord du 
lac, vu cette situation est-ce qu’un 
arrangement est possible avec tous 
les propriétaires ? M. le Président  
répond que c’est effectivement un dé! . 
A savoir qu’il s’agira du premier sentier 
enregistré au registre foncier. Pour 
Pont-en-Ogoz cela signi! e 70 parcelles 
sur 200 qu’il y a autour du lac. A ce 
jour dans 98% des cas, il n’y a pas de 
problème. Les 2% restants sont des 
oppositions de principe ou des craintes. 
Des discussions – négociations sont en 
cours. A l’heure actuelle, 6 Communes 
ont obtenu tous les accords. Pour les 
cas subsistants, une alternative sera 
envisagée, et si cela n’est pas possible, 
une expropriation sera demandée. A 

noter qu’il s’agit de seulement deux 
propriétaires sur l’entier du lac.

M. Jacques Brouwer  ne veut pas 
discuter de l’utilité de ce parcours ni 
sur les avantages, toutefois il remarque 
qu’il a été retiré l’investissement pour 
les écoles. Il trouve dommage que ce 
secteur soit laissé de côté et annonce 
de refuser cet investissement et le 
suivant en singe de désapprobation. 
M. le Président  répond que le point 
concernant les écoles sera discuté 
dans les divers.

M. Gérard Fragnière  demande si des 
VTT pourront utiliser ce sentier. La 
réponse est non, idem pour les chevaux. 
M. Aviolat  demande comment il va 
faire dans son cas. M. le Président  
répond qu’il n’y aura pas de problème 
pour lui.

L’assemblée n’ayant plus de question, 
M. le Président  propose de passer au 
vote.

L’aménagement des sentiers du lac pour fr . 60’000,- est approuvé par 79 voix 
contre 7 non et 5 abstentions.

h) Subvention à l’association Ile d’Ogoz pour fr. 85’000,-

M. le Président passe la parole à 
M. Antoine Gremaud, Conseiller 
communal en charge du tourisme. M. 
Gremaud  explique que fr. 85’000,- 
est une somme importante et il tient 
à donner quelques explications. Une 
liste sommaire est présentée sur les 
investissements déjà réalisés sans 
l’aide de la commune à savoir plus 
de fr. 1’100’000,- au printemps 2009. 
Ce montant n’est pas tombé du ciel. 
Ces revenus proviennent de la Loterie 
Romande, du fonds suisse, du fonds 
cantonal et fédéral, du béné! ce du 
service des bateaux, etc., de plus, n’est 
pas pris en compte le travail aussi fourni 
par le Groupe e, Yvan Chappuis, Serge 
Anatra et plusieurs autres bénévoles, 
ce qui a permis la préservation de l’île. 
(Une maquette de la rénovation de l’Ile 
réalisée par M. Yvan Chappuis 

est à disposition). Actuellement, il y 
a des travaux en cours sur les deux 
tours, rénovées qui ont été rénovées la 
dernière fois en 1948. Plusieurs photos 
sont présentées. Cette demande est 
peut-être un peu tard vu que les travaux 
ont déjà commencé. Mais ceci est lié 
à deux achoppements : des travaux 
imprévus sont nécessaires et la moitié 
des subventions attendues sera versée 
vu que la Commune est propriétaire 
et qu’il ne s’agit par conséquent pas 
d’un privé. A relever que l’on peut 
faire con! ance à l’Association pour 
le bon usage de ce montant. Il s’agit 
bien évidemment d’une demande 
exceptionnelle.

M. le Président  donne la parole à la 
Commission ! nancière. La Commission 
! n ancière donne un préavis positif. 
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La discussion est ouverte.

M. Pierre Justin Morard  relève que si 
la Commune est capable de faire un 
don de fr. 100’000,- à une entreprise 
milliardaire, elle doit être capable de 
donner fr. 85’000,- à une association. 
Toutefois, il aimerait savoir qui gère 
cette association. M. le Président  
répond que c’est le syndic de l’époque 
à le Bry qui a eu un contact avec 
Georges Rally à Fribourg, ce qui a 
permis de démarrer l’association. 
Actuellement le comité de l’Association 
compte des représentants des 
trois propriétaires : la Commune, 
l’hoirie Sciboz et le Groupe e pour 
la partie des bords de l’Ile. Les trois 
propriétaires siègent au comité. Une 
convention existe entre la commune 
et l’association qui règle l’activité de 
l’association. Il s’agit entre autre d’une 
exclusivité pour l’exploitation de l’Ile 
et l’entier du béné! ce va pour l’île. Il 
n’y pas d’autre attribution du béné! ce 
se montant annuellement entre fr. 
40’000,- à fr. 50’000,- ce qui est une 
bonne affaire pour la Commune. Il n’y 
a pas beaucoup de Communes qui ont 
une association qui se charge de cette 
tâche. La Commune doit veiller que 
cette exclusivité soit respectée.

Il est mentionné que quelqu’un a voulu 
pique niquer sur lîle et on lui a dit que 
c’était privé. M. le Président  répond 
que la Commune n’interdit à personne 
de pique niquer sur l’île.  

M. André Bapst  demande de combien 
est le montant pour un mariage ou un 

baptême. M. Gremaud  répond qu’il 
faut voir au moment venu le nombre de 
personnes, les prestations désirées, 
etc. M. Liard mentionne que le coût 
est fr. 16,50 par personne jusqu’à 80 
personnes et ensuite une réduction 
est accordée. Ce coût comprend le 
transport des personnes, du traiteur et 
de la musique, soit un bateau est mis 
à disposition du début à la ! n.

M. André Bapst relève que si les 
barges génèrent fr. 40’000,- de revenu 
par année, un jour il y aura beaucoup 
d’argent. Qui va se servir, le Président, 
le Secrétaire,…. M. le Président  
répond que c’est une association à but 
non lucratif, le Président, le secrétaire 
et les chauffeurs sont indemnisés à 
l’heure. L’entier du béné! ce est affecté 
à l’île.

M. André Bapst  demande que dans 
ces conditions, il soit fait un prêt 
sans intérêt et non pas un don. M. le 
Président  répond qu’il y a déjà 92% qui 
sont ! nancés par un autre organisme 
que la commune.

M. André Bapst  mentionne qu’il y 
a encore un parc à ! nancer. M. le 
Président  répond que c’est un autre 
sujet.

L’assemblée n’ayant plus de question, 
M. le Président  propose de passer au 
vote.

La subvention à l’association Ile d’Ogoz pour fr . 85’000,- est approuvée 76 
voix contre 6 non et 8 abstentions.

Point 4 : Rapport de la Commission "  nancière et approbation "  nale du 
budget de fonctionnement et d’investissements

M. le Président passe directement la 
parole à la Commission ! nancière vu 
que tous les objets ont été acceptés. 
La Commission ! nancière a déjà 
donné son rapport sur le budget 

d’investissements, soit que pour tous 
les objets le préavis est positif malgré 
un montant important qui générera 
des charges supplémentaires. Il n’y a 
cependant pas d’impact sur la cote 
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d’impôt. Il rappelle qu’à la page 26 du 
journal communal il est mentionné une 
intention de réduction d’impôt à moyen 
terme, ce par l’arrivée de nouveaux 
contribuables.

En résumé, la Commission ! nancière 

donne son préavis positif pour 
les budgets de fonctionnement et 
d’investissements tels que présentés.
L’assemblée n’ayant pas d’autre 
question, M. le Président  propose de 
passer au vote.

Le budget de fonctionnement 2008 est approuvé à l’unanimité.

Le budget d’investissements 2008 est approuvé par 91voix et 1 
abstention.

Point 5 : Nomination d’une commission de naturalisation

M. le Président explique que le Conseil 
communal a le devoir de nommer une 
commission de naturalisation qui sera 
chargée de donner un préavis sur les 
demandes de naturalisation. Il y a peu 
de monde qui en fait la demande, soit 
2 en 2008 et 1 en 2007. Un appel a 
été lancé et le Conseil communal 
propose ce soir 5 candidats. Il s’agit 
de Valérie Progin d’Avry-dt-Pont, de 
Franco Balmer de Le Bry, de Michel 
Grangier de Gumefens, excusé ce 
soir, de Jacques Brouwer de Le Bry et 

de Gérard Bernet d’Avry-dt-Pont.  La 
commission peut être composée de 5 à 
11 membres. Par conséquent, d’autres 
personnes peuvent se proposer. Il n’y a 
pas d’autre proposition. M. le Président 
propose d’élire cette commission en 
bloc. 

L’assemblée n’ayant pas de question, 
M. le Président  propose de passer au 
vote.

La nomination des membres de la commission de naturalisation est 
approuvée à l’unanimité.

Point 6 : Approbation d’un nouvel avenant au règlement scolaire

M. le Président passe la parole à Mme 
Laurence Conus Castella, Conseillère 
communale en charge des écoles. 
Mme Conus Castella  explique que 
le Conseil communal aimerait ajouter 
un article au règlement scolaire pour 
l’usage d’appareils électroniques, 
surtout vu ce que l’on lit ces temps 
dans les journaux. Ce nouvel article 
entrera 

en vigueur dès l’approbation par le 
Canton, bien entendu pour autant que 
l’Assemblée l’accepte ce soir.

La discussion est ouverte. 

L’assemblée n’ayant pas de question, 
M. le Président  propose de passer au 
vote.

Le nouvel avenant au règlement scolaire est approuvé à l’unanimité.
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Point 7 : Approbation de la modi" cation des Statuts de l’EMS Humilimont

M. le Président explique que 
la Commune fait partie de cette 
association. Trois changements sont 
nécessaires dans les statuts, à savoir : 
la Commune de Bulle qui se retire, 
l’adaptation de l’article 6 concernant 
l’organe de révision et la compétence 
des délégués par le rajout de la 
désignation d’une ! duciaire.

La discussion est ouverte. 

L’assemblée n’ayant pas de question, 
M. le Président  propose de passer au 
vote.

Les modi"  cations des statuts de l’EMS Humilimont sont approuvées à 
l’unanimité.

Point 8 : Démission et élection d’un membre à la Commission " nancière

M. le Président mentionne que M. 
Marchon a présenté sa démission 
pour des raisons professionnelles. 
Le Conseil communal remercie M. 
Marchon pour son travail au sein 
de cette commission et pour ses 
conseils avisés. Pour le remplacer, 
une candidature est proposée en la 
personne de M. Jean-Claude Wyss 
d’Avry-dt-Pont. Il est très actif dans 

diverses associations et est expert 
comptable dans une ! duciaire à 

Lausanne. M. le Président  demande 
s’il y a d’autres candidats.

 

L’assemblée n’ayant pas de question, 
M. le Président  propose de passer au 
vote.

La nomination de M. Jean-Claude W yss comme nouveau membre de la 
Commission " nancière est approuvée à l’unanimité.

M. le Président  remercie M. Wyss et lui souhaite bon vent.

Point 9 : Informations et divers 

M. le Président  passe la parole à Mme 
Conus Castella. Mme Conus Castella  
explique que le tableau présenté à 
l’écran représente les effectifs des 
enfants entre 1991 et 2015. La courbe 
est ascendante jusqu’à 182 élèves 
en avril 2006. Le Conseil communal 
précédent avait pris l’option d’ouvrir 
une 8ème classe. A ce jour, nous 
sommes encore à 8 classes. En 2006 
il était effectivement très judicieux 
de prévoir un nouveau bâtiment par 
contre aujourd’hui, on constate une 
diminution des effectifs. De plus, pour 
l’introduction de la deuxième année 
d’école enfantine prévue en 2010, cela 
n’est pas non plus nécessaire. Vu ces 
chiffres, le Conseil communal a décidé 
pour l’instant de renoncer au projet de 
l’école. Par contre, il est nécessaire 

de prévoir plusieurs solutions : soit 
les effectifs diminuent et il n’y pas 
d’investissement nécessaire, soit les 
effectifs augmentent et là il s’agira 
de réaffecter les appartements de Le 
Bry, soit la construction d’un nouveau 
bâtiment sera nécessaire.

M. le Président  mentionne qu’il est 
très dif! cile de plani! er les effectifs à 
6 ans, vu que les enfants ne sont pas 
encore nés et l’af" ux de population 
n’est pas connu. Toutefois, la capacité 
des terrains est arrivée à la limite. 
Les familles actuelles ne vont pas 
faire encore autant d’enfants et pour 
la Cité d’Ogoz, cela reste encore une 
inconnue. La solution d’urgence serait 
d’affecter une classe dans un des 
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appartements à Le Bry. Ceci explique 
la non convocation d’une assemblée 
en juin dernier pour le projet d’une 
nouvelle école. Ce problème est le 
même dans d’autres communes y 
compris pour un 3ème CO. Les trois 
options ont été bien étudiées.

M. Jean-Daniel Fragnière  demande 
en ce qui concerne les appartements 
à Le Bry, qu’est-ce qui se passera 
avec les locataires ? M. le Président  
répond qu’ils seront relogés, s’ils 
le désirent, dans un autre bâtiment 
communal, bien entendu pour autant 
que ce cas se présente.

M. Pierre Justin Morard  relève qu’à 
l’assemblée précédente, il avait été 
fait mention de l’état de la place de 
jeux à Avry-dt-Pont et qu’il lui avait été 
répondu que cela dépendait du projet 
d’une nouvelle école, vu la situation 
aujourd’hui est-ce que quelque chose 
va être fait. Mme Conus Castella  
répond qu’à terme ce bâtiment sera 
affecté aux petits et doit être bien 
repensé. Pour l’horizon du temps, cela 
fera partie du budget prochain.

M. Bernard Morard  mentionne que 
le terrain derrière l’école d’Avry-dt-
Pont est disponible aujourd’hui mais 
pas forcément dans dix ans. M. le 
Président  répond que les propriétaires 
ne souhaitent pas vendre s’il n’y a pas 
de construction. Le Conseil communal 
reste convaincu que ces terrains 
devraient être acquis par la commune 
mais cela dépend en premier lieu du 
choix des propriétaires.

M. le Président  donne encore des 
informations sur la plani! cation 
! n ancière qui comprend les 
investissements envisagés ces 
prochaines années. Il relève 
particulièrement que la société 
Immovision, propriétaire des terrains 
à la Cité d’Ogoz mettrait à disposition 
du terrain pour construire un parking 
de 60 places. Le coût de celui-ci est 
devisé à  fr. 200’000,-. Pour le secteur 

en Trémaule, il y a depuis 2006 un 
accord avec l’agriculteur qui loue le 
parchet pour aménager quelques 
places de parc improvisées durant 
l’été. A terme un investissement dans 
un parking sera aussi nécessaire. 

Fr. 700’000,- sont prévus pour rénover 
la halle polyvalente. Il s’agit en l’état 
d’une estimation. Une Commission 
a été formée qui comprend quatre 
membres du Conseil communal. Cette 
commission a pour tâche d’étudier les 
rénovations nécessaires. Ensuite, les 
différentes sociétés utilisatrices de la 
halle seront consultées.

Le plan ! nancier n’est pas soumis 
à l’Assemblée ni à la Commission 
! n ancière. Le Conseil communal doit 
l’élaborer mais il s’agit uniquement 
d’une esquisse qui doit être adaptée 
année par année. C’est un instrument 
de plani! cation.

La projection du budget de 
fonctionnement sur les 5 ans est 
pessimiste en prenant en compte une 
diminution des revenus irréguliers 
mais reste sans la contrainte d’une 
augmentation d’impôt.

Pour la perspective d’une réduction 
d’impôt, la commune a pu chaque 
année amortir et continuer à investir. 
La situation de la commune est bonne, 
soit le montant de la dette par habitant 
est de fr 750,- contre fr. 2’200,- pour la 
moyenne du canton. Le taux d’impôt 
est un peu plus élevé que dans les 
communes voisines. L’idée est bien 
de réduire l’impôt et ce sans que cela 
provienne du Canton, effet qu’il y a 
cette année. A terme le niveau ! scal 
devrait se situer entre 70 et 72% pour 
autant que les paramètres actuels 
restent vrais. Le Conseil communal ne 
fait pas de promesse. 

M. Georges Fragnière  mentionne que 
la halle polyvalente n’est pas assez 
chauffée et que c’est un problème pour 
les lotos. M. le Président  répond 
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que c’est un problème de ventilation et 
de chauffage. Des mesures vont être 
très rapidement étudiées.

M. Georges Fragnière  relève que 
dans la montée au Gibloux par 
Gumefens, un poteau miroir est à 20 
cm de la route et demande s’il y a une 
distance à respecter. De plus, plus 
haut il y a une nouvelle zone à bâtir et 
actuellement une installation chantier 
est sur la route. Et il aimerait également 
savoir si un empiétement a été prévu 
pour le nouveau trottoir.  M. Morard  
répond que pour le miroir, le Conseil 
communal a aussi remarqué ce point, 
à savoir qu’il y aura tout prochainement 
une visite de conformité, le ré" ecteur 
a effectivement déjà été tourné. Par 
rapport au trottoir, rien n’est prévu, il 
n’y a pas de réserve vu que l’on ne sait 
pas quel côté le mettre. A noter qu’il 
est prévu dans le plan d’équipement 
de la nouvelle zone. M. Pierre Justin 
Morard  propriétaire de la zone, 
mentionne que l’empiétement est bien 
prévu et qu’il y a six ans qu’il attend la 
construction de ce trottoir.

Mme Nicole Favre  mentionne que 
l’entretien routier de ces deux derniers 
jours est exécrable. Il n’y a pas de 
sel et pas de gravier. Elle a très peur 
d’un accident qui pourrait être évité. 
M. Morard  répond que la Commune a 
trois déneigeurs. Une séance est faite 
à chaque début de saison et que tous 
ces points sont relatés. Ces derniers 
jours, il faut relever qu’il neige sans 
arrêt, ce qui rend dif! cile le tra! c mais 
il va toutefois voir avec le déneigeur 
d’Avry-dt-Pont.

M. Fabrice Rial  relève que l’escalier 
n’était pas déblayé mercredi soir passé. 
M. le Président  répond que depuis 15 
ans on ne sait plus ce que sait d’avoir 
de la neige et qu’il faut réapprendre à 
vivre avec. Il comprend les soucis et 
mentionne que les axes principaux 
doivent être dénéigés à 6h30. Ensuite 
est déneigé le reste de la commune, 
soit les quartiers mais l’impossible 
n’est pas encore possible. 

Mme Josiane Haymoz  mentionne 
que la route à Avry-dt-Pont n’est 
jamais déneigée. Cette remarque 
est contredite dans l’assemblée 
en mentionnant qu’en Redon c’est 
ouvert.

Il est relevé que dans la montée de 
la laiterie à Avry-dt-Pont, à chaque 
intempérie il y a des branches qui 
tombent. En comparaison avec des 
personnes âgées,  est-ce que les 
arbres ne pourraient pas être élagués 
pour avoir une nouvelle jeunesse ? 
M. le Président  prend acte de la 
remarque.

M. André Bapst  trouve qu’à l’école de 
Gumefens l’emplacement est devenu 
étroit pour agrandir et demande s’il y a 
une réserve de terrain possible. M. le 
Président  répond qu’une discussion 
a eu lieu avec les propriétaires et 
que ce terrain rentre aussi dans une 
plani! cation d’acquisition. De plus, 
Gumefens doit retrouver une vie avec 
un restaurant, un magasin, etc.

M. Georges Fragnière  demande 
ce qui se passe à l’ancien café de 
la Cigogne. M. le Président  répond 
que le Conseil communal s’occupe 
étroitement de cette affaire. Des plans 
sont attendus pour le début de l’année 
prochaine.

M. Laurent Liard  aimerait féliciter le 
Conseil communal pour l’aménagement 
de la déchetterie et pour le personnel 
qui est très sympathique.

M. Gremaud  informe l’assemblée 
que le 4 avril prochain, il s’agira du 
nettoyage des rives du lac. Il relève 
que la Commune a reçu cette année 
un prix pour cette action.

M. Joseph Morard  demande s’il est 
aussi prévu le nettoyage des ruisseaux. 
Il est répondu que oui.



19

Mme Liard  demande s’il ne faudrait pas 
aussi associer les autres communes à 
cette journée de nettoyage.

M. Gérard Gapagny  demande où en 
est la nomenclature des routes. Il lui 
est répondu que les panneaux sont 
en cours de réalisation et que ceux-ci 
seront de couleur anthracite.

M. le Président  aimerait avant de 
lever cette assemblée, saluer Mme 
Véronique Bovet qui met ! n à son 
activité dans notre Commune, ce 
pour la ! n de cette année. Le Conseil 
communal regrette beaucoup son 
départ et est jaloux de la Commune 
de Villaz-St-Pierre. M. le Président  la 
remercie et lui souhaite bon vent pour 
son avenir. Un bouquet de " eurs lui 
est remis. M. le Président mentionne 
encore que Mme Rime prendra sa 
retraite au printemps prochain. Il la 
remercie déjà pour le bouclement des 
comptes 2008. Il pro! te encore de 
présenter Mme Christelle Tinguely qui 

remplacera Mme Rime. Également, 
Mme Gyger qui n’est pas là ce soir, 
qui remplacera Mme Bovet. Mme 
Gyger est engagée pour le 1er  janvier 
prochain. Il souhaite à toutes les deux 
une cordiale bienvenue.

Il remercie tous les citoyens, nombreux 
ce soir malgré la neige, de l’intérêt pour 
cette assemblée et pour la con! ance 
témoignée en avalisant le budget.

L’assemblée n’ayant plus de question, 
M. le Président  lève la séance à 
23h10 et souhaite à toutes et à tous 
de bonnes fêtes de ! n d’année.

Approuvé par le Conseil communal 
lors de sa séance du 5 janvier 2009

GUMEFENS

PLACE DE L’ECOLE 

SAMEDI 25 AVRIL 2009

9H À 16 HEURES

MARCHÉ DE PRINTEMPS

Organisé par:

L’A ssociation «Jette les Ponts»
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COMPTES DE

 FONCTIONNEMENT

2008

Charges Revenu s Charges R evenu s Charges Revenu s
0 ADMINISTRATION                                       F.Schm utz 635'138 125'544 610'624 128'352 615'134 143'601

01 ASSEMBLEE COMMUNALE, CONSEIL, COMMISSIONS 113'383 0 98'685 0 88'402 8'221
02 ADMINISTRATION GENERALE 521'755 125'544 511'677 128'352 526'732 135'379
09 BATIMENTS ADMINISTRATIFS 0 0 262 0 0 0

0 Excéden ts de char ges ou de pr oduit s 509'595 482'272 471'534

1 ORDRE PUBLIC 110'471 67'076 107'502 49'600 143'121 111'064

10 PROTECTION JURIDIQUE   F. Schmutz 0 0 0 0 7'208 0
12 JUSTICE                                F. Schmutz 12'296 0 12'000 0 9'154 4'421
14 POLICE DU FEU                         M. Schmutz 59'036 35'576 56'361 29'600 71'048 67'642
15 MILITAIRE                                A. Gremaud 1'390 0 8'725 0 12'357 0
16 PROTECTION CIVILE          F. Morard 37'749 31'500 30'416 20'000 43'355 39'000

1 Excéden ts de char ges ou de produit s 43'395 57'902 32'058

2 ENSEIGNEMENT ET FORMATION           L.Conus Castel la 1'458'515 113'540 1'520'348 76'000 1'508'560 94'087

20 ECOLE ENFANTINE 72'471 17'500 86'138 17'500 85'038 30'905
21 CYCLE SCOLAIRE OBLIGATOIRE 1'001'874 90'800 1'027'725 52'500 1'030'631 58'182
22 ECOLES SPECIALISEES 20'477 0 52'913 0 47'132 0
23 FORMATION PROFESSIONNELLE 28'172 240 30'400 1'000 26'540 0
29 ADMINISTRATION SCOLAIRE 335'521 5'000 323'172 5'000 319'220 5'000

2 Excéden ts de char ges ou de  produit s 1'344'975 1'444' 348 1'414'473

3 CULTE, CULTURE ET LOISIRS                         F.Schm utz 145'212 5'650 146'234 2'000 142'974 1'985

30 CULTURE 74'897 4'450 78'650 0 74'552 0
34 SPORTS                M. Schmutz 64'700 1'200 60'684 2'000 60'990 1'985
35 AUTRES LOISIRS, COLONIES 1'600 0 1'500 0 2'055 0
39 CULTE, EGLISE 4'015 0 5'400 0 5'378 0

3 Excéden ts de char ges ou de pr oduit s 139'562 144'234 140'989

4 SANTE   F.Schm utz 305'999 14'750 316'163 4'500 364'810 18'298

40 HOPITAUX 76'549 0 84'758 0 82'909 0
41 HOMES MEDICALISES 160'506 0 168'990 0 207'758 0
44 SOINS AMBULATOIRES 49'130 0 49'285 0 49'285 0
46 SERVICE MEDICAL DES ECOLES 19'664 14'750 13'000 4'500 24'710 18'298
47 CONTROLE DES DENREES ALIMENTAIRES 150 0 130 0 148 0

4 Excéden ts de char ges ou de  produit s 291'249 311'663 346'512

5 AFFAIRES SOCIALES   F.Schm utz 766'943 26'215 802'089 29'000 730'552 20'568

50 AVS/APG/AI/ASSURANCE CHOMAGE 233'681 0 27'309 0 27'327 0
52 CAISSE MALADIE ET ACCIDENTS 54'429 18'328 22'000 17'000 10'930 9'206
54 PROTECTION DE LA JEUNESSE 68'057 4'265 65'385 7'000 61'019 6'615
55 INVALIDITE 170'537 0 441'157 0 393'235 0
56 ENCOURAGEMENT CONSTRUCTION DE LOGEMENTS 24'176 0 27'000 0 23'520 0
57 PERSONNES 3EME AGE 4'604 0 6'500 0 5'729 0
58 AIDE SOCIALE 211'458 3'622 212'738 5'000 208'793 4'747

5 Excéden ts de char ges ou de pr oduit s 740'727 773'089 709'984

Comptes 2007 Bud get  2008 Compt es 2008Comptes de fonct ion nement
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Charges Revenu s Charges Revenu s Charges R evenu s
Comptes 2007 Bud get  2008 Compt es 2008Comptes de fonct ion nement

6 TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS F.Morard 298'680 6'688 327'711 3'000 354'627 6'648

62 ROUTES COMMUNALES, GENIE CIVIL 279'110 6'688 286'929 3'000 315'890 6'648
65 TRAFIC REGIONAL 19'570 0 40'782 0 38'737 0

6 Excéden ts de char ges ou de  produit s 291'992 324'711 347'979

7 PROTECTION ET AMENAGEMENT DE L'ENVIRONNEMENT 783'274 646'274 753'370 627'100 753'436 627'561

70 APPROVISIONNEMENT EN EAU JC Balmer 220'134 156'984 166'864 110'550 163'632 137'639
71 PROTECTION DES EAUX JC Balmer 360'204 360'204 384'050 384'050 344'380 344'380
72 ORDURES MENAGERES M.Schmutz 156'322 118'573 157'009 126'000 154'861 133'472
74 CIMETIERE M.Schmutz 3'397 2'400 3'484 0 3'288 800
75 CORRECTION EAUX,ENDIGUEMENTS A.Gremaud 12'724 0 6'000 0 11'439 4'310
78 PROTECTION DE LA NATURE A.Gremaud 0 0 0 0 456 0
79 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE A.Gremaud 30'493 8'113 35'963 6'500 75'380 6'961

7 Excéden ts de char ges ou de pr oduit s 137'000 126'270 125'875

8 ECONOMIE 244'712 192'726 195'308 147'980 194'242 146'999

80 AGRICULTURE M.Grivel 4'738 0 855 0 840 0
801 ALPAGE (exploitation) M.Grivel 11'697 20'010 10'299 20'400 7'675 17'099
81 FORETS                            M.Schmutz 172'716 172'716 127'580 127'580 129'900 129'900
83 TOURISME                          A.Gremaud 55'562 0 56'574 0 55'827 0

8 Excéden ts de char ges ou de pr oduit s 51'986 47'328 47'243

9 FINANCES ET IMPOTS  M.Griv el 1'477'966 5'030'439 1'269'135 4'977'709 1'698'8 76 5'336'816

90 IMPOTS 36'178 3'806'832 31'000 3'669'109 32'375 4'078'114
940 INTERETS ET AMORTISSEMENTS OBLIGATOIRES 526'336 530'775 613'073 615'331 562'111 567'045
941 IMMEUBLE PATRIM.FINANC.LE BRY     M.Schmutz 20'080 20'080 15'059 18'750 21'211 19'120
9420 IMMEUBLES DIVERS                 M.Schmutz 2'599 0 2'530 0 7'911 560
9421 ECOLE Y.C.BAT.COMMUNAL GUMEFENS M.Schmutz 203'064 235'739 198'523 229'523 195'871 228'278
943 IMMEUBLE COMMUNAL AVRY            M.Schmutz 274'675 274'675 265'320 265'320 281'929 281'929
944 PARCHETS                           M.Grivel 12'286 42'672 9'007 42'600 16'562 43'472
945 IMMEUBLE CORNACHE AVRY            M.Schmutz 64'217 86'715 54'947 86'400 59'727 86'352
946 HALLE LE BRY                      M.Schmutz 20'228 600 12'000 0 33'940 750
99 POSTES NON VENTILABLES            M. Grivel 318'305 32'350 67'676 50'676 487'238 31'196

9 Excéden ts de char ges ou de pr oduit s 3'552'472 3'708'574 3' 637'940

Charges Revenu s Charges Revenu s Charges Revenu s
TOTAUX FONCTIONNEMENT 6'226'909 6'228'901 6'048'484 6'045'241 6'506'331 6'507'625

0 ADMINISTRATION               635'138 125'544 610'624 128'352 615'134 143'601
1 ORDRE PUBLIC 110'471 67'076 107'502 49'600 143'121 111'064
2 ENSEIGNEMENT ET FORMATION 1'458'515 113'540 1'520'348 76'000 1'508'560 94'087
3 CULTE, CULTURE ET LOISIRS  145'212 5'650 146'234 2'000 142'974 1'985
4 SANTE     305'999 14'750 316'163 4'500 364'810 18'298
5 AFFAIRES SOCIALES   766'943 26'215 802'089 29'000 730'552 20'568
6 TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 298'680 6'688 327'711 3'000 354'627 6'648
7 PROTECTION ET AMENAGEMENT DE L'ENVIRONNEMENT 783'274 646'274 753'370 627'100 753'436 627'561
8 ECONOMIE 244'712 192'726 195'308 147'980 194'242 146'999
9 FINANCES ET IMPOTS 1'477'966 5'030'439 1'269'135 4'977'709 1'698'876 5'336'816

Excédents char ges/produit s fonct ion nement 1'992 3'243 1'294

Récapi tul ation Comptes 2007 Bud get  2008 Compt es 2008



22

COMPTES
D’INVESTISSEMENT

ET BILAN
2008

Charges Revenu s Charges Revenu s Charges Revenu s
0 ADMINISTRATION                    F.Schm utz 75'000 53'599

02 ADMINISTRATION GENERALE 60'000 41'608
09 BATIMENTS ADMINISTRATIFS 15'000 11'992

0 Excéden ts de char ges ou de pr oduit s 75'000 53'599

1 ORDRE PUBLIC 15'000

15 MILITAIRE                         A.Gremaud 15'000

1 Excéden ts de char ges ou de pr oduit s 15'000

2 ENSEIGNEMENT ET FORMATION  L.Conus Castel la 87'368

29 ADMINISTRATION SCOLAIRE 87'368

2 Excéden ts de char ges ou de produit s 87'368

3 CULTE, CULTURE ET LOISIRS         F Schm utz 150'000 60'000

34 SPORTS                            M.Schmutz 60'000 60'000
35 AUTRES LOISIRS, COLONIES 90'000

3 Excéden ts de char ges ou de produit s 150'000 60'000

6 TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS       F.Morard 96'748 80'000 73'610

62 ROUTES COMMUNALES, GENIE CIVIL 96'748 80'000 73'610

6 Excéden ts de char ges ou de pr oduit s 96'748 80'000 73'610

7 PROTECTION ET AMENAGEMENT DE L'ENVIRONNEMENT 537'389 54'602 260'000 15'000 152'776 267'694

70 APPROVISIONNEMENT EN EAU          JC Balmer 15'000 25'000 16'500
71 PROTECTION DES EAUX              JC Balmer 240'467 29'602 70'000 15'000 65'268 26'025
72 ORDURES MENAGERES                 M.Schmutz 260'078 1'871
75 CORRECTION EAUX,ENDIGUEMENTS      A.Gremaud 21'844 6'568 225'170
79 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE         A.Gremaud 190'000 79'069

7 Excéden ts de char ges ou de produit s 482'787 245'000 114'918

8 ECONOMIE 12'500 12'500

83 TOURISME                          A.Gremaud 12'500 12'500

8 Excéden ts de char ges ou de produit s 12'500 12'500

9 FINANCES ET IMPOTS                 M.Griv el 680

9420 IMMEUBLES DIVERS                 M.Schmutz 680

9 Excéden ts de char ges ou de produit s 680 0

Comptes 2007 Bud get  2008 Compt es 2008Comptes d 'in vestissemen t
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Charges Revenu s Charges Revenu s Charges R evenu s
Comptes 2007 Bud get  2008 Compt es 2008Comptes d 'in vestissemen t

Charges Revenu s Charges R evenu s Charges Revenu s
TOTAUX INVESTISSEMENT 721'505 54'602 592'500 15'000 352'485 267' 694

0 ADMINISTRATION                   75'000 53'599
1 ORDRE PUBLIC 15'000
2 ENSEIGNEMENT ET FORMATION  87'368
3 CULTE, CULTURE ET LOISIRS 150'000 60'000
6 TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS   96'748 80'000 73'610
7 PROTECTION ET AMENAGEMENT DE L'ENVIRONNEMENT 537'389 54'602 260'000 15'000 152'776 267'694
8 ECONOMIE 12'500 12'500
9 FINANCES ET IMPOTS          

Excédents de char ges ou de  produit s 666'903 577'500 84'791

Récapi tul ation Comptes 2007 Bud get  2008 Compt es 2008

Doi t Avoir Doi t Avoir
1 ACTIF

10 DISPONIBILITES 287'459.17 385'902.40

11 DEBITEURS 2'146'783.13 2'193'209.59

12 PLACEMENTS 5'361'445.10 5'255'388.10

13 ACTIFS TRANSITOIRES 41'196.65 238'236.45

14 PATRIMOINE ADMINISTRATIF 6'367'606.94 5'724'518.19

2 PASSIF

20 ENGAGEMENTS COURANTS 700'903.03 490'892.40

21 DETTES A COURT TERME 70'630.05 50'562.23

22 DETTES A MOYEN ET LONG TERME 7'692'188.00 7'459'622.00

24 PROVISIONS 160'000.00 160'000.00

25 PASSIFS TRANSITOIRES 324'584.05 186'668.25

28 RESERVES 1'331'490.61 1'523'520.93

29 FORTUNE 3'924'695.25 3'925'988.92

TOTAUX DU BILAN 14'204'490.99 14'204'490.99 13'797'254.73 13'797'254.73

2007 2008
B I L A N
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COMMENTAIRES
COMPTES 

2008

Commentaires Comptes 2008

Les commentaires décrits dans les 
comptes 2008 on pour but d’expliquer 
les différences  les plus importantes par 
chapitre, par rapport au budget 2008 et 
aux comptes 2007, ainsi que de donner 
quelques chiffres pour information.

Vu l’augmentation de la population en 
2008 de 14 personnes pour un total 
de 1584 personnes au 31.12.2008 
les charges et les produits sont 
régulièrement à la hausse.

(les chiffres donnés en comparaison 
sont ajustés au Fr.- 1’000.-)

L’exercice 2008 boucle avec un 
béné" ce de Fr . 475’203.27 avant 
amortissements supplémentaires 
comptabilisés soit Fr. 244’000.- de plus 
que les comptes 2007. 

Total des amortissements 
supplémentaires comptabilisés de Fr. 
474’000.- comprenant : 

- Réseau d’eau Fr. 231’000.-
- Local édilité le Bry Fr. 74’000.- 
- Subvention FC Gumefens (barrière 

terrains) Fr. 60’000.-
- Administration communale Fr. 

42’000.- 
- Immeuble communal Avry Fr. 

26’000.-
- Dénominations des rues Fr. 17’000.-

Bâtiment communal Avry (eau 
chaude) Fr. 12’000.- 

- Sentier du lac A.R.G. Fr. 12’000.- 

Le béné! ce présenté à l’assemblée 
communale est de Fr. 1’293.67cts

Chapitre 0 : Administration

La charge nette de ce chapitre diminue 
de Fr. 38’000.- par rapport aux comptes 
2007 et de Fr. 10’000.- du budget 
2008.

Traitement et jetons du conseil 
communal Fr. -9’000.- 

Commission ! nancière Fr. -1’000.-

Organe de contrôle révision des 
comptes Fr-8’000.- (coût effectif   
6’800.-)
Allocations familiales Fr.-14’000.-

Frais de réceptions et délégations Fr. 
-6’000.-

Chapitre 1 : Ordre public

Diminution de charge de Fr. 11’000.- par 
rapport aux comptes 2007

Frais de tutelles Fr. 7’000.- (nouvelle 
charge)

Frais justice de paix en diminution de Fr. 
6’000.-

Produit justice de paix solde Fr. 4’000.- 

Taxes d’exemption du service pompier en 
hausse de Fr. 8’000 (total fr.35’000)

Chapitre 2 : Enseignement et 
formation

Conforme au budget avec toutefois 
une légère baisse de Fr. 30’000.- sur 
1’520’000.- de charges.

Participation formation scolaire spécialisée 
Fr. - 6’000.-

Subvention cantonale des transports Fr. 
84’000.- en hausse de Fr. 17’000.-

Chapitre 3 : Culte culture et loisirs

Conforme au budget : quelques chiffres 
pour information

Participation aux dépenses du 
conservatoire de Fr.59’000.- 

Dons aux sociétés à buts culturels de Fr. 
10’000.-Dons aux sociétés sportives Fr. 
20’000.- 

Chapitre 4 : Santé

Augmentation des frais ! nanciers homes 
médicalisés de Fr. 35’000.- par rapport au 
budget 2008 (total fr. 85’000)(Nombres de 
résidents pour la commune de Pont-en-
Ogoz au 31.12.2008 : 18 personnes)

Chapitre 5 : Affaires sociales

Diminution de charge de Fr. 62’000.- par 
rapport au budget 2008 et de Fr. 30’000.- 
aux comptes 2007

Invalidité, participations pour personnes 
handicapées ou inadaptées en diminution 
de Fr.48’000.- (total de 393’000)

Diminution du subside pour HLM  Fr. 
3’000.-.

Participation aux frais cantonaux 
d’assistance Fr. -3’000.- 

Subside accueil extra scolaire Fr. -3’000.- 

Subside aux crèches et garderies d’enfants 
Fr. -5’000.-
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Chapitre 6 : Transports et 
communications

Augmentation de charge de Fr. 23’000.- 
par rapport au budget

Traitement du personnel édilitaire de Fr. 
23’000.-

Achat de sable, sel et carburant en 
hausse de Fr. 8’000.-

Eclairage public en diminution de Fr. 
6’000.- (total Fr. 17’000)

Chapitre 7 : Protection et 
aménagement de l’environnement

70 Approvisionnement en Eau
Taux de couverture du compte eau 
claire 84% (limite exigée par le canton 
70%)
Frais d’entretien et rénovation des
installations d’eau potable Fr. 38’000.- 

71 Protection des Eaux

Total des taxes d’épuration Fr.316’000.- 
(hors TVA)
Attribution à la réserve de Fr.115’000.- 
ce qui correspond à l’équilibre du 
compte (montant de la réserve au bilan 
Fr.359’000.-)

Coût participation à la STEP  Fr. 
144’000.- en diminution de Fr. 17’000 
du budget 2008

72 Ordures Ménagères

Taux de couverture du compte ordures 
ménagères 86% limite du canton 70%

Frais de ramassage des ordures
ménagères de Fr. 118’000.- conforme
au budget 2008
Frais de personnel en hausse de Fr.
4’000.- (heures d’ouverture)

79 Aménagement du territoire

Augmentation de charges sur honoraires 
géomètres de Fr. 53’000 (facturation du 
cadastre et de la géomatique lots 2 et 3 
Avry et le Bry)

Chapitre 8 : Economie

Conforme au budget 

Produits de l’alpage Fr. 9’000.- (malgré 
la baisse de la subvention fédérale de 
Fr. 3’000)

Produits vente de bois Fr. 96’000.- 
(comptes 2007 Fr. 150’000)

Subvention forêt  Fr. 29’000.-.

Attribution réserve forêts Fr. 8’000.- 
(montant de la réserve au bilan  Fr. 
169’000.-)

Chapitre 9 : Finances et Impôts

Produit des impôts des personnes 
physiques Fr. 3’091’000.- en 
augmentation de Fr. 266’000.-

Produit des impôts personnes 
morales Fr. 81’000.- en diminution de 
Fr. 28’000.-

Contributions immobilières Fr. 
381’000.- en hausse de Fr. 34’000.-

Impôts sur les gains et les mutations 
immobilières Fr. 138’000.- en 
diminution de Fr. 96’000.-

Impôts sur les prestations en capital 
de Fr. 162’000.- en augmentation de 
Fr. 74’000.-

Total impôts Fr. 4’078’000.- en 
augmentation de Fr. 409’000.- par 
rapport au budget, et de Fr. 271’000.- 
selon les comptes 2007

Charges d’intérêts et frais Fr. 227’000.- 
Amortissements obligatoires Fr. 
336’000.-, diminution par rapport 
au budget de Fr. 49’000.-, dû aux 
amortissements supplémentaires du 
bouclement 2007.

(les différences sont calculées selon 
les comptes 2007)

Immeuble communaux / Parchets

Béné! ce de l’immeuble communal 
d’Avry, en remboursement à la 
commune pour un montant de Fr. 
73’000.- (aide fédérale remboursée 
par la commune, solde au 31.12.2008 
Fr. 174’000.-)

Béné! ce immeuble  la Cornache de 
Fr. 26’000.- 

Béné! ce immeuble ancienne école 
Gumefens de Fr. 32’000.- (dû aux 
charges d’intérêt et d’amortissement 
pris sur l’école)

Dé! cit sur immeuble appartements et 
école le Bry de Fr. 2’000.-

Béné! ce sur parchets Fr. 27’000.- 
(frais de remise en état de divers 
drainages pour Fr. 13’000.-)

Dé! cit sur halle le Bry de Fr. 33’000.- 
(intérêt et amortissement pour Fr. 
27’000.-)

Michel Grivel
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RÈGLEMENT 
SUR LA 

DÉTENTION 
DES CHIENS

L’Assemblée communale 

Vu la loi du 2 novembre 2006 sur la détention 
des chiens (LDCh; RSF 725.3);

Vu le règlement d’exécution du 11 mars 2008 
sur la détention des chiens (RDCh; RSF 
725.31);

Vu la loi du 25 septembre 1980 sur les 
communes (LCo; RSF 140.1);

Vu la loi du 10 mai 1963 sur les impôts 
communaux (LICo; RSF 632.1),

Edicte :

CHAPITRE PREMIER : Objet

Art. 1 But

Le présent règlement a pour but d’assurer 
l’ordre, la sécurité, la salubrité et la tranquillité 
publics en matière de détention des chiens et 
de déterminer l’imposition des chiens sur le 
territoire communal.

CHAPITRE 2 : Obligations du détenteur ou 
de la détentrice

Art. 2 Obligations du détenteur ou de la 
détentrice

1Le détenteur ou la détentrice d’un chien est 
tenu de prendre toutes les mesures propres 
à éviter que son animal ne trouble l’ordre, la 
sécurité, la salubrité et la tranquillité publics.

2Il ou elle annonce au contrôle des habitants 
de la commune toute modi! cation concernant 
l’inscription de son chien dans la banque de 
données ANIS.

CHAPITRE 3 : Police des chiens

Art. 3 En général (art. 35 et 36 LDCh)

1La personne qui détient un chien doit éduquer 
son animal de façon à assurer la protection 
des personnes, des animaux et des choses et 
doit en tout temps l’avoir sous contrôle.

2Il est interdit, en particulier, d’incommoder des 
passants et des passantes avec un chien.

Art. 4 Chiens errants (art. 14 et 22 LDCh)

1Est considéré comme errant le chien qui 
échappe durablement à la maîtrise de la 
personne qui le détient.

2Il est interdit de laisser son chien errer sur le 
territoire communal.

3Lorsqu’il apprend qu’un chien erre sur son 
territoire, le Conseil communal entreprend 
toute mesure a! n d’en identi! er le détenteur ou 
la détentrice. S’il n’y parvient pas, il signale le 
chien errant au Service vétérinaire (ci-après : le 
Service) ou, à défaut, à la police.

Art. 5 Chiens dangereux

a) Mesures de prévention (art. 24 LDCh)
1Lorsqu’il apprend qu’un chien a adopté un 
comportement agressif, le conseil communal  
prend envers le détenteur ou la détentrice 
domicilié-e sur son territoire les mesures de 
prévention nécessaires.
2Il peut, notamment :
a) entendre la ou les personnes victimes du 

comportement du chien;

b) entendre le détenteur ou la détentrice et 
examiner avec cette personne s’il y a lieu de 
prendre des mesures particulières;

c) avertir le détenteur ou la détentrice que, en 
cas de récidive, le chien sera signalé au 
Service;

d) si le comportement du chien laisse craindre 
la mise en danger de personnes, le signaler 
immédiatement au Service.

Art. 6 b) Signalement (art. 25 LDCh)

Le conseil communal est tenu de signaler au 
Service tout chien :
a) ayant blessé une personne;
b) ayant gravement blessé un animal;
c) présentant des signes d’un comportement 

d’agression supérieur à la norme.

Art. 7 Espaces interdits aux chiens et tenue en 
laisse (art. 30 LDCh)

1Les chiens sont interdits dans les lieux 
suivants :

Þ lieux de culte (église, chapelles)
Þ écoles et abords immédiats
Þ halle polyvalente

2Les chiens doivent obligatoirement être tenus 
en laisse dans les lieux suivants (selon plan 
annexé) :

Þ centres d’Avry-devant-Pont, de Le Bry 
et de Gumefens

Þ quartiers de Châtillon, de la Cantine, de 
la Gîte, de Pont et de Villarvassaux

Þ parcours du Sentier du lac
Þ Ile d’Ogoz



27

3A l’exception des endroits et espaces dé! nis 
sous les al. 1 et 2, les chiens peuvent circuler 
librement sous la conduite de leur maître sur le 
territoire communal.

Art. 8 Tenue en laisse en forêt (art. 49 RDCh)

1Du 1er avril au 15 juillet, les chiens doivent être 
tenus en laisse en forêt.

2Les prescriptions relatives aux réserves 
naturelles sont réservées.

Art. 9 Souillures (art. 37 LDCh et 47 RDCh)

1Toute personne ayant la responsabilité d’un 
chien veille à ce que celui-ci ne souille pas le 
domaine public et privé d’autrui.

2Il lui incombe de ramasser les déjections de son 
animal et de les évacuer dans les installations 
communales prévues à cet effet.

Art. 10 Impact sur les cultures, les animauxde 
rente,les animaux de compagnie, la 
faune

etl’environnement (art. 38 LDCh)

1Le détenteur ou la détentrice veille à ce 
que son chien ne porte pas préjudice aux 
exploitations agricoles, aux animaux de rente, 
aux animaux de compagnie ou à la faune et à 
la " ore sauvages.
2La législation sur la chasse est réservée.

CHAPITRE 4 : Redevances

Section 1 : Impôt communal

Art. 11 Principe

1La commune prélève un impôt sur les chiens, 
exigé de tout détenteur de chiens (personne 
physique ou morale) domicilié dans la 
commune.
2La détention de chiens nés ou acquis durant 
l’année donne lieu à la perception d’un impôt 
annuel complet.
3L’impôt est facturé dans le délai de trois mois 
à dater de la naissance ou de l’acquisition du 
chien.
4La banque de données ANIS sert de registre 
! scal pour le prélèvement de l’impôt.

Art. 12 Montant de l’impôt

Le montant de l’impôt est de 70,- francs par 
chien et par année.

Art. 13 Exonération (art. 47 LDCh et 55 
RDCh)

1Les chiens d’aide, de l’armée, de la police, 
des gardes-faune, les chiens d’avalanches et 
de recherche d’animaux blessés ou morts sont 
exonérés de l’impôt.

2Sont considérés comme chiens d’aide les 
chiens d’aveugles et de handicapés qui, 
après une formation dans un centre reconnu 
d’utilité publique, ont pour but l’intégration 
sociale et professionnelle du détenteur ou de 
la détentrice.
3Sont également exonérés les chiens de 
sauvetage actifs, soit les chiens chargés de 
sauver des personnes dans des décombres, 
des avalanches ou en surface, ainsi que les 
chiens utilisés dans le cadre du projet de 
prévention d’accidents par morsure.

Section 2 : Impôt dû par les commerçants et 
commerçantes au béné! ce d’une patente

Art. 14 Principe

Les personnes au béné! ce d’une patente pour 
commerce de chiens s’acquittent, en plus, 
d’un impôt communal unique, quel que soit le 
nombre de chiens détenus.

Art. 15 Mode de calcul

1L’impôt dû annuellement par les commerçants 
et commerçantes au béné! ce d’une patente se 
compose des éléments suivants :

a) une redevance ! xe de 50,-  francs;
b) une redevance de 10,- francs par chien 

détenu.

2La redevance par chien est ! xée provisoirement 
sur la base du nombre de chiens déclarés dans 
la demande de patente. La ! xation dé! nitive du 
montant de cette redevance peut être effectuée 
sur la base des données enregistrées dans la 
banque de données ANIS.

CHAPITRE 5 : Sanctions pénales

Art. 16 Principe

1Toute contravention aux articles 4 al. 2, 7 et 
9 du présent règlement est passible, selon la 
gravité du cas, d’une amende de 20 à 1’000 
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RÈGLEMENT
SUR LA DÉTENTION 

DES CHIENS

francs prononcée par le Conseil communal en la 
forme de l’ordonnance pénale (art. 86 LCo).

2Le condamné peut faire réclamation par écrit 
auprès du Conseil communal dans les trente 
jours dès la noti! cation de l’ordonnance pénale. 
En cas de réclamation, le dossier est transmis au 
juge de police.

Art. 17 Soustraction à l’impôt communal des 
chiens

1Toute soustraction à l’impôt communal prévu 
aux articles 11 et 14 du présent règlement 
est passible, outre l’impôt, d’une amende de 
20 à 1’000 francs prononcée par le Conseil 
communal en la forme de l’ordonnance pénale 
(art. 86 LCo).

2Le condamné peut faire réclamation par écrit 
auprès du Conseil communal dans les trente 
jours dès la noti! cation de l’ordonnance pénale. 
En cas de réclamation, le dossier est transmis au 
juge de police.

CHAPITRE 6 : Intérêts moratoires et voies 
de droit

Art. 18 Intérêts moratoires

Les impôts et amendes non payés dans les 
délais portent intérêt au taux applicable à 
l’impôt communal sur le revenu et la fortune.

Art. 19 Voies de droit

 a) En général

1Sous réserve de l’article 20 du présent 
règlement, toute réclamation concernant 
l’application du présent règlement doit être 
adressée au Conseil communal dans les 30 
jours dès la noti! cation de la décision.
2La décision du Conseil communal peut faire 
l’objet d’un recours au préfet dans un délai de 
30 jours dès sa communication.

Art. 20 b) Contestation du bordereau d’impôt

1Le contribuable peut, dans les trente jours dès 
la noti! cation de la taxation ou du bordereau, 
interjeter une réclamation auprès du Conseil 
communal.

2En cas de perception des impôts communaux 
par le Service ! nancier cantonal, les voies de 
droit sont celles qui s’appliquent aux impôts 
cantonaux correspondants.

3La décision sur réclamation est sujette à 
recours auprès du Tribunal cantonal dans les 
trente jours dès la noti! cation.

CHAPITRE 7 : Dispositions ! nales

Art. 21 Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur dès son 
approbation par la Direction des institutions, 
de l’agriculture et des forêts

 

  Nouvel horaire de la déchetterie

  du 01mai au 30 septembre :  Lu 19h00 - 20h00

 Me 18H30 - 20h30

 Sa  09h30 - 12h00  et 16h00 - 17h00

  du 01 octobre au 30 avril: Me  19h00 - 20h00

 Sa   10h00 - 12h00 et 16h00 à 17h00 

Rappel

Deux cartes journalières CFF sont à disposition pour le prix de fr. 38.- 
l’une.

Réservation au bureau communal: tél. 026.915.14.94
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Plans des lieux où les chiens doivent être tenus en laisse



30

RÈGLEMENT
DU CIMETIÈRE

L’assemblée communale

Vu :

· La loi du 16 novembre 1999 sur 
la santé (loi sur la santé) ;

· L’arrêté du 5 décembre 2000 
sur les sépultures (l’arrêté) ;

· La loi du 4 février 1972 sur le 
domaine public ;

· La loi du 25 septembre 1980 
sur les Communes (LCo) et 
son règlement d’exécution du 
28 décembre 1981 ;

Edicte :

Dispositions générales

But 

Art. 1.

Le présent règlement a pour but 
de régler les questions relatives au 
cimetière de la Commune, lieu of! ciel  
d’inhumation.

Surveillance 

Art. 2

L’administration et la surveillance du 
cimetière sont de la compétence du 
Conseil communal (art. 123 de la loi 
sur la santé).

Art. 3

Il peut déléguer sa tâche au Conseiller 
Communal responsable du cimetière 
dans les cas d’affaires d’importance 
secondaire.

Art. 4

L’ensevelissement au cimetière est 
réservé aux personnes domiciliées 
dans la commune. Le Conseil 
communal est compétent pour décider 
des dérogations qui pourraient se  
présenter à cet article. Il veillera à 
appliquer une égalité de traitement.

Police 

Art. 5

L’ordre, la décence et la tranquillité 
doivent être respectés dans l’enceinte 
du cimetière.

Défense est faite d’endommager les 
tombes et les monuments, les " eurs et 
les plantes d’ornement.

Art. 6

Hormis les voitures des Pompes 
funèbres, du service d’inhumation et 
des services communaux, l’accès au 
cimetière est interdit à tous véhicules.

Art. 7

Il est interdit de promener ou de laisser 
courir des animaux dans l’enceinte du 
cimetière.

Personnel  

Art. 8

Le Conseil communal désigne le ou 
les fossoyeurs chargés de creuser 
les tombes, conformément aux 
dispositions du présent règlement.

Art. 9

Le (les) fossoyeurs a (ont) l’obligation 
de soustraire aux regards du public les 
restes d’inhumations antérieures.

Art. 10

Après la cérémonie, fossoyeurs 
referment la sépulture, y placent la 
croix et disposent les " eurs.

Organisation  du cimetière

Art. 11

Les possibilités de sépulture dans le 
cimetière communal sont :

a) les tombes simples à la ligne,

b) Les tombes pour enfants de moins  
    de 10 ans,

c) Les tombes cinéraires,

d) Le columbarium, 

e) Le jardin du souvenir.

Art. 12

La succession ou le représentant légal 
(ci-après la succession) choisit l’un des 
types de sépulture et le communique 
à l’administration communale dans les 
48 heures qui suivent le décès.
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Inhumation – Exhumation

Art. 13

Le Conseil communal décide 
l’organisation du cimetière en ligne, 
! x e l’emplacement de la sépulture et 
ordonne la préparation de celle-ci.

Art. 14

Le (les) fossoyeur(s) creuse (nt) la 
tombe selon le plan adopté et les 
ordres de Conseil Communal.

Art. 15

a)L’exhumation ainsi que le 
déplacement à l’intérieur d’un même 
cimetière du corps de la personne 
décédée nécessite une autorisation 
de la Direction de la santé et des 
affaires sociales si l’inhumation 
remonte à moins de 20 ans.

b)Il appartient en principe au conjoint 
survivant le pouvoir de décider du 
sort du corps du défunt.

c)Demeurent réservés les décisions 
des autorités judiciaires.

Fosses et  tombes

Art. 16

Les tombes superposées et les tombes 
doubles ne sont pas admises.

Dimensions et distances à respecter

Art. 17

La profondeur des fosses est d’au 
moins 175 cm.

Art. 18

L’entourage sera aligné et le monument 
sera placé à la tête de la  tombe.

Art. 19

Leur emprise ne pourra dépasser :

a) Pour le monument : 150 cm

b)Pour l’entourage : 170 cm de        
longueur et 70 cm de largeur

Art. 20

Chaque tombe doit être 
immédiatement pourvue par la famille, 
d’un entourage.

Art. 21

La hauteur des dalles ne doit pas 
dépasser 20 cm hors terre.

Art. 22

L’intervalle entre chaque tombe est de 
60 cm.

Art. 23

L’allée entre les rangées de tombes est 
de 100 cm. 

Ornementation et entretien

Art. 24

L’entretien de la tombe incombe à 
la succession du défunt, ainsi  
que l’ornementation, " eurs, etc.

Art. 25

Les plantations et décorations ne 
doivent pas dépasser les  
dimensions de la tombe.

Art. 26

Seuls les déchets compostables 
(débris, " eurs, mauvaises herbes, …) 
peuvent être déposés dans la benne 
du cimetière. Les autres déchets 
(papiers, rubans, ! l de fer, …) doivent 
être recyclés de manière adéquate et 
déposés à l’endroit prévu sur place 
pour les déchets du cimetière.

Art. 27

Le Conseil communal peut ordonner 
l’entretien des tombes délaissées et 
mettre les frais à la charge des familles 
concernées.

Art. 28

Lorsqu’un monument est détérioré ou 
qu’il menace de s’écrouler, la famille 
doit le faire réparer ou l’enlever à ses 
frais, dans un délai ! xé par le Conseil 
communal

Organisation - Incinération

Art. 29

Les cendres recueillies dans une urne 
sont en principe remises   au conjoint 
survivant.

Art. 30 

Elles peuvent être inhumées dans une 
tombe cinéraire ou déposées dans une 
niche du columbarium ou encore au 
jardin du souvenir.



Art. 31

Dans les cas motivés et sur demande 
écrite, le Conseil communal peut 
autoriser le dépôt d’urnes dans 
une tombe existante de la famille. 
L’autorisation ne prolongera pas la 
durée d’inhumation. Elle fait l’objet 
d’un émolument de 200 CHF.

Organisation du columbarium

Art. 32

La famille, par l’intermédiaire des 
pompes funèbres adressera à la 
columbarium  commune une demande 
écrite pour le dépôt d’une urne au 
columbarium.

Art. 33

Le Conseil communal ! xe l’ordre 
d’utilisation des niches.

Art. 34

Les urnes cinéraires sont déposées 
et ! xées dans le columbarium par les 
pompes funèbres.

Urne

Art. 35

Les dimensions de l’urne et de la 
plaque de fermeture sont déterminées 
par l’élément de base du columbarium. 
L’achat de l’urne est à la charge de la 
famille.

Inscription

Art. 36

Les pompes funèbres commandent 
l’urne spéci! que en mentionnant le 
nom et le prénom ainsi que les dates de 
naissance et de décès de la personne 
défunte.

Organisation du Jardin du souvenir

Art. 37

Les cendres de l’urne cinéraire sont 
déposées dans le jardin souvenir  du 
souvenir par la personne désignée par 
le Conseil communal.

Tombes cinéraires

Art. 38

La commune dispose d’un secteur de 
tombes cinéraires à la ligne.

Urne

Art. 39

Pour le dépôt de l’urne dans une tombe 
cinéraire, le choix du modèle n’est 
pas imposé. L’achat de l’urne est à la 
charge de la famille.

Art. 40

L’urne en bois ou matériaux similaires 
est interdite.

Dimensions  et distances à respecter

Art. 41

La tombe cinéraire a une dimension de 
70 cm x 50 cm. 

La hauteur maximale est de 75 cm.

Art. 42

Le Conseil communal ! xe l’ordre 
d’utilisation des niches.

Art. 43

Chaque tombe doit être immédiatement 
munie, par la famille,  d’un cadre d’une 
hauteur de 6 cm hors terre.

Art. 44

L’intervalle entre les tombes est de 30 
cm. 

Concession

Tombe et Tombe cinéraire  

Art. 45

La durée minimale d’une tombe est de 
20 ans.

Art. 46

Pendant cette période, il ne sera 
perçu aucune taxe pour les personnes 
domiciliées dans la commune. 
Toute prolongation fait l’objet d’une 
concession, selon le tarif prévu à 
l’article 66.

Art. 47

Le dépôt d’une urne cinéraire dans 
une tombe existante n’a pas pour effet 
de prolonger la durée de la concession 
de la dite tombe.

Art. 48

Les concessions sont annulées sans 
indemnité dans les cas suivants :

a) Abandon de plein gré
b) Exhumation des corps ensevelis
c) Défaut d’entretien
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Art. 49

Dans ce dernier cas, un délai 
sera imparti à la famille par avis  
personnel ou par annonce dans la 
feuille of! cielle.

Art. 50

Demeurent réservés les droits acquis 
de concessions délivrées avant l’entrée 
en vigueur du présent règlement.

/Columbarium

Art. 51

Les urnes cinéraires peuvent être 
déposées dans le columbarium pour 
une durée de 20 ans.

Art. 52

La taxe d’entrée prévue aux articles 
62 à 65 est à  la charge des familles 
(succession responsable).

Art. 53

Toute prolongation fait l’objet d’une 
concession, selon le tarif  prévu à 
l’article 66.

Désaffection

Tombe et tombe cinéraire

Art. 54

La durée d’inhumation est de 20 ans.

Art. 55

Le conseil communal peut tolérer le 
maintien de sépultures  é c h u e s 
aussi longtemps qu’il ne doit pas 
disposer de ces  emplacements. 
Les obligations d’entretien demeurent 
alors à  la succession. Cette 
dernière peut cependant demander 
que les services communaux 
procèdent à la désaffectation et à  
l’enlèvement du monument d’une 
tombe échue.

Art. 56

Les monuments des tombes 
désaffectées sont enlevés par la 
commune. La famille, dans un 
délai ! xé par le Conseil communal, 
pourra recueillir les objets  et les 
ornementations, avant l’exécution des 
travaux.

Art. 57

Pour les tombes et les monuments 
délaissés, si aucune suite n’est donnée 
à la sommation de la commune, le 
Conseil communal fait enlever sans 
autre le monument.

Art. 58

La concession prend ! n également 
si le cimetière est désaffecté, sans 
restitution du montant versé, alors 
même que le terme n’est  p a s 
échu.

Art. 59

Il est interdit de déposer les monuments 
de tombes supprimées  d a n s 
l’enceinte du cimetière, ainsi que dans 
la benne de celui-ci.

Columbarium

Art. 60

Après 20 ans, sur avis du Conseil 
communal, les urnes seront retirées 
du columbarium et mise à disposition 
de la succession.

Art. 61

Sans réponse de celle-ci, le Conseil 
communal fait procéder à l’enlèvement 
de l’urne et dispose de la place. Les 
cendres seront déposées dans le 
jardin du souvenir.

Emolument pour tombe, tombe 
cinéraire et columbarium

Art. 62

L’émolument perçu auprès de la 
succession, dont le montant tombe  
est ! xé, commue suit  par le Conseil 
communal :

a) 800 CHF pour la creuse et le 
remblayage d’une tombe simple, y 
compris la désaffectation. 

a) 500 CHF pour la creuse et le 
remblayage d’une tombe    cinéraire, y 
compris la désaffectation.

b) 300 CHF pour le dépôt et le retrait 
d’une urne dans le columbarium.

c) Aucun émolument n’est perçu pour 
les tombes des enfants de moins de 
15 ans.
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Taxes :

Art. 63

En sus à l’article 62, la taxe d’entrée 
pour les personnes qui ne sont plus 
domiciliées dans la Commune est de :

a) 400 CHF pour les tombes

b) 250 CHF pour les tombes 
cinéraires

c) 200 CHF pour le columbarium

Art. 64

En sus de l’article 62 et 63, un forfait de 
500 CHF est perçu pour les personnes 
n’ayant jamais habité la commune.

Emolument pour le jardin du 
souvenir

Art. 65

Le Jardin du souvenir étant entretenu 
par la Commune, une taxe forfaitaire 
de 200 CHF est perçue auprès de 
la succession pour le dépôt des 
cendres.

Un forfait de 100 CHF supplémentaire 
est perçu pour les personnes n’ayant 
jamais habité la commune.

Emolument pour une concession 

Art. 66

Une concession pour une nouvelle 
période de 20 ans, dès la 21ème année, 
est de 600 CHF. Elle est à la charge du 
requérant.

Art. 67

Toute taxe ou émolument non payé 
dans les délais porte un intérêt au 
taux pratiqué par la Banque cantonale 
de Fribourg pour  les hypothèques du 
premier rang.

Voies de droit

Amendes

Art. 68

Celui qui contrevient aux dispositions 
du présent règlement est passible 
d’une amende de 20 à 1’000 CHF, 
prononcée par le Conseil communal, 
conformément à la législation sur les 
communes. 

Réclamation au conseil communal

Art. 69

Les décisions prises par le Conseil 
communal en application du présent 
règlement sont sujettes à réclamation 
auprès du Conseil communal dans les 
30 jours dès la noti! cation de la décision 
(art. 103 du Code de procédure et de 
juridiction administrative, CPJA ; art. 
153 al. 2 et 3 LCo).

Art. 70

La réclamation doit être écrite et 
motivée et contenir les conclusions du 
réclamant. Celui-ci indique également 
les moyens de preuve et joint les 
documents utiles en sa possession.

Art. 71

Pour les amendes, l’article 86 al. 2 LCo 
demeure réservé.

Recours au préfet

Art. 72

Les décisions sur réclamation du 
Conseil communal sont sujettes à 
recours auprès du préfet dans les 30 
jours dès la noti! cation de la décision 
sur réclamation (art. 116 al. 2 CPJA  
et art. 153 al. 1 LCo)

Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur 
dès son approbation par la Direction 
de la santé et des affaires sociales.

Le règlement du Cimetière de la 
Commune d’Avry-devant-Pont adopté 
en assemblée du 26 mars 1991 est 
abrogé.
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Opération «bons de réduction» 
2009

Grâce au Fonds de 
sécurité routière (FSR), 
le bpa peut accorder une 
réduction de 20 francs 
pour 35000 casques 
cyclistes. L’opération 

dure du 1er avril au 15 mai 2009.
Attention: la réduction est uniquement 
valable pour des casques cyclistes 
conformes à la norme EN 1078, 
pendant la durée de l’opération (du 1er 
avril au 15 mai 2009) et dans la limite 
des bons de réduction disponibles. 
Ceux-ci ne pourront pas être obtenus 
ailleurs que dans les points de vente 
participant à l’opération ni téléchargés 
sur Internet.

Liste des magasins de sport 
participant à l’action:

Castella Sports SA, Grand-Rue 17, 
1630 Bulle

Dosenbach, Rue du Château-d’En-
Bas 6, 1630 Bulle

Ochsner Sport, Route de Riaz 70, 
1630 Bulle

Pythoud Cycles SA,  Rue du Château-
d’En-bas 15, 1630 Bulle

Beaud Cycles, Au Village, 1637 
Charmey

Pour renseignements: www.casque.ch

Vignettes vélo

Comme chaque année, la commune 
offre les vignettes de vélo. A retirer 
au bureau communal aux heures 
d’ouverture. 

Une aide pour les familles avec 
enfants

La fondation privée « Das Leben 
meistern » (maîtriser la vie) soutient 
prioritairement les familles et parents 
suisses qui ont trois enfants et plus. 
Si votre revenu annuel (chiffre 4.910 
de la taxation ! scale) ne dépasse 
pas 60’000.- francs par année, voire 
65’000.- francs avec 4 enfants et 
70’000.- francs avec 5 enfants etc., la 
fondation peut apporter une aide de 
100.- francs par mois et par enfant.

Si vous remplissez les conditions 
énumérées, nous vous invitons à 
prendre contact avec la fondation : 

Fondation „Das Leben meistern“

p.a. Urs Schwaller, Président

Postfach 1363

1701 Fribourg

Renseignements complémentaires 
(mardi et vendredi):

Mme Hanny Jungo, coordinatrice

Tél.: 026 321 51 30

Fax. 026 321 51 32

E-Mail: urs-schwaller@bluewin.ch

Revue «Générations»

La commune offre un abonnement 
à la Revue « Générations » à toutes 
les personnes en âge AVS. Les 
personnes qui désirent recevoir cette 
revue sont priées de s’inscrire au 
bureau communal.
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PLANTES ENVAHISSANTES

La forêt est la végétation la plus 
répandue en Europe et en Suisse. Elle 
est le résultat de processus complexes 
d’origine naturelle. L’historique des 
forêts que nous connaissons débute 
à la ! n de la glaciation, soit environ 
– 15000 ans. Durant cette période, 
la végétation est in" uencée par une 
succession de climats froids, où 
prédominent des associations végétales 
sans arbres, les steppes. Des climats 
secs et frais où s’installent les forêts 
de pins et de bouleaux. Plus tard vers 
– 5000 ans c’est l’apparition des forêts 
mélangées de chênes, de hêtres avec 
en montagne l’apparition de l’épicéa, 
le climat est tempéré et humide. 

Vers l’an + 1000, c’est un 
adoucissement progressif qui modi! e 
la végétation. C’est aussi  à ce 
moment là qu’intervient l’in" uence 
de l’être humain: défrichements de 
forêts, récolte de bois, pacage de 
bétail, cueillette de petits fruits…

L’immigration, la propagation et la 
disparition de certains arbres, arbustes 
et autres plantes à partir de la dernière 
glaciation, mais également l’apparition 
de nouvelles espèces sont des 
phénomènes naturels résultant des 
variations et des conditions climatiques. 
Aujourd’hui encore ce processus de 
changement et de développement de 
la couverture végétale se poursuit. 
Il est très lent et se déroule sur 
un cycle de plusieurs centaines 
voir de milliers d’années. C’est un 
processus d’équilibre dynamique.

Par plantes indigènes, il faut 
comprendre des plantes qui se sont 
spontanément installées après la 
dernière glaciation, sans in" uence 
ou introduction par l’homme. Par 
plantes étrangères celles qui ont 
été introduites par l’homme après 
la dernière période de glaciation.
C’est le cas pour les arbres 
forestiers tels que le robinier-faux-
acacia ou le douglas. Cependant 
c’est le fort développement 
des plantes ornementales 
qui accentue le phénomène.
Une partie de ces végétaux se 
sont fort bien acclimatés et sont 
devenus sédentaires. Ils se 
propagent très rapidement. On 
les appelle les plantes néophytes 
ou plantes envahissantes.

Quelles in# uences ont ces plantes 
sur notre végétation et notre forêt ?

Les botanistes parlent de  
«pollution biologique» qui peut 
poser de gros problèmes, par 
exemple l’envahissement de 
grandes surfaces forestières ou 
agricoles, concurrence impitoyable 
avec la végétation locale. Un 
désordre écologique en résulte.

Propagation, envahissement

Par les fruits et les graines. Par 
multiplication végétative, il suf! t 
qu’une partie de la plante soit en 
contact avec le sol pour redonner 
naissance à une nouvelle plante 
et rapidement se développer.

Notre forestier communal, Marc Nicolet, livre ici une ré# exion par 
rapport à un sujet qui le touche : les lignes du bulletin communal sont 
ouvertes à tous les habitants de la commune de Pont-en-Ogoz pour ce 

type de publication !

Si écrire n’est pas votre tasse de thé, peut-être pourriez-vous livrer 
dans ces pages votre travail photographique...

       Le Conseil communal
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C’est pourquoi il est important 
d’amener les déchets de taille ou de 
tonte dans un centre de compostage 
où les parties fertiles sont détruites. 
Il ne faut surtout pas déposer 
des déchets verts, même mis en 
copeaux dans les forêts. Il y a de 
fortes chances que ces végétaux 
s’installent et prennent vite le dessus 
sur la " ore forestière. A l’exemple 
de l’arbre à papillon (buddleja 
davidii) de plus en plus fréquent en 
forêt ou l’impatiente glanduleuse 
(impatiens glandulosa) qui s’installe 
rapidement sur d’importantes aires. 
Dès lors le rajeunissement naturel 
des forêts est fortement compromis. 

De plus, les plantes indicatrices 
indiquant la qualité des stations 
forestières, (sol, matières 
nutritives, humidité) utiles pour 
pratiquer une sylviculture proche 
de la nature peuvent parfois 
disparaître au pro! t de ces 
néophytes.

Et sur notre santé

Certaines de ces plantes, dont 
la Grande berce du Caucase 
(heracleum mantegazzianum) et 
l’Ambroisie (ambrosia artemisiifolia) 
peuvent provoquer des allergies 
respiratoires ou cutanées 
importantes.

La Commission  suisse pour la conservation des plantes sauvages www.
cps-skew.ch a édité une liste noire des plantes envahissantes, la voici :

Ailante     

ailanthus altissima

Berce du Caucase   
heracleum mantegazzianum  

Arbre à papillons   
buddjelia davidii 

Impatiente glanduleuse  
impatiens glandulifera 

Chèvrefeuille du Japon  
lonicera japonica  

Renouée du Japon   
reynoutria japonica

Robinier faux-acacia   
robinia pseudoacacia

Ronce d’Arménie   
rubus armeniacus

Solidage du Canada   
solidago canadenis

Solidage géant   
solidago gigantea

Ambroisie    
ambrosia artem isiifolia

La plupart de ces plantes 
envahissantes sont en vente 
dans le commerce : c’est de la 
responsabilité de chacun d’éviter 
de les planter dans les jardins.

Si vous en rencontrez en forêt, dans 
les talus, les bords de cours d’eau 
ou le long des chemins, avertissez 
les Autorités compétentes de votre 
commune ou le Service forestier. 
Surtout ne les arrachez pas car 
vous risquez d’accélérer leur 
propagation.

Pour plus d’informations ou obtenir 
des photos, veuillez vous référer 
aux sites  

www.cps-skew.ch

http://admin.fr.ch/pna/fr/pub/
protection_des_especes/neophytes.
htm 

ou à l’adresse suivante : 

nature@fr.ch  

Marc Nicolet, forestier triage 3.1
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ACTION 
«COUP DE BALAI»

4 AVRIL 2009

Nettoyage des rives du lac et végétalisation des rives d’un ruisseau

Selon certains, la date tombait mal…Répétition de l’Echo du Gibloux, exercice 
régional et inspection de notre corps de sapeurs pompiers coïncidaient avec la 
date choisie par les sociétés de pêche des lacs de la Gruyère : allions-nous 
manquer de monde ?

A la Société de Pêche de la 
Basse Gruyère, une remorque 
de déchets divers ont été 
récoltés, les équipements de 
leurs parcelles montés pour la saison d’été et de nombreuses frayères ont 
été ! xées aux souches qui seront prochainement sous l’eau. C’était aussi le 
baptême de saison pour le nouveau cuisinier de la société, M. Clément, qui a 
servi pour le grand plaisir de tous les participants à la journée quelque 50 repas. 
Remerciements particuliers à Messieurs François Python et Pierre-André Bapst, 
qui ont su une nouvelle fois motiver les forces nécessaires d’ici, et d’ailleurs. 

Au Vieux-Châtel, l’équipe 
était la plus mince, mais 
la mission du jour a très 
bien été relevée.  Une 
famille est venue prêter 
main forte à Catherine 
et Luc Merian : planche 
à voile, pneus et petit 
coin aménagé de chaises 
d’école  et  litière de déchets 
divers ont fait partie des 
surprises découvertes. 
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Au quartier de Villarvassaux, 
les riverains ont fait de l’ordre 
qui se chiffre en mètres cubes 
également avant de partager leur 
traditionnel pique-nique canadien. 
L’embouchure de la Sionge est 
un endroit de prédilection du 
lac pour rejeter ses déchets : 
la chasse y a été très bonne. 
C’est Catherine et Luc Merian 
qui ont assuré le transport de 
la collecte vers la déchetterie. 

En! n, les personnes qui se sont présentées au rendez-vous d’Avry-devant-Pont 
ont toutes participé avec l’équipe de forestiers de Marc Nicolet à soigner les berges 
du Tro du Ru, à la hauteur de l’Hospice de Gumefens. Après un bon nettoyage de 
l’endroit, trois techniques ont été présentées et mises en pratique pour consolider 
les rives du ruisseau : boutures, tressage et fascine de saules. Pour achever 
cette entreprise d’endiguement suite à l’action du 4 avril, intervenir avec des 
machines pour la construction ou correction de seuils aura encore été nécessaire. 

A l’heure du bilan, tous les objectifs visés sont atteints : notre 
environnement est plus propre, un ruisseau ne changera pas 
de chemin pour quelques décennies, l’ambiance heureuse 
et amicale était bien là et la presse locale a retracé dans 
ses lignes les efforts consentis avant et après l’action. 

La quantité de déchets récoltés a diminué par rapport à l’année 
dernière, et les types de détritus ont également évolué : « On 
trouve moins de verre » a par exemple souvent été répété. 
Ce sont les signes que les nettoyages, organisés depuis 
bien avant que la Commune y mette son grain de sel, sont 
réellement ef! caces, tant pour l’aspect propre de notre coin 

de nature que pour l’attitude toujours plus responsable des gens qui y évoluent. 

Environ 80 personnes au total ont offert leur journée de samedi à ramasser les détritus 
des autres et soigner notre environnement à tous. La Commune de Pont-en-Ogoz 
et toutes les associations partenaires citées plus haut peuvent en être très ! ères. 

        Antoine Gremaud 

Du côté des associations 
du Port et de l’Île d’Ogoz, 
Anne-Marie Sciboz 
organisait la pause, et René 
Bifrare le tri et chargement 
sur sa remorque. Sous le 
port actuellement à sec, 
le ramassage a été le 
plus productif. L’entier de 
l’endroit n’en a pas moins 
été scrupuleusement 
nettoyé : un effort utile, 
dans le même temps 
où quelques milliers de 
personnes visitent les 
vestiges de l’Île d’Ogoz. 
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Pour les personnes vivant avec la 
maladie psychique et leurs proches

L’AFAAP (Association fribourgeoise 
action et accompagnement 
psychiatrique) offre des espaces de 
partage aux personnes qui résident 
au sud du canton de Fribourg. 

Deux groupes de parole :

Tisser des liens, briser sa solitude

« Zigzag café » est l’endroit privilégié 
pour échanger sur nos rêves, coups 
de cœur, de foudre ou de gueule. 
Tous les thèmes sont bienvenus : 
nos intérêts et passions, l’actualité, 
la culture, notre histoire de vie 
ou celle de notre association… 
nous zigzaguons librement 
entre les sujets en fonction des 
intérêts des personnes présentes. 

Se soutenir dans l’épreuve dif!  ci le 
qu’est la maladie psychique

« Et si on parlait de psychiatrie 
? » est un moment d’échange 
sur la maladie psychique. En 
con! ance avec des personnes 
qui traversent ou ont traversé la 
même épreuve, vous pouvez 
exprimer vos dif!  cu ltés et vos 
souffrances, le poids du quotidien, 
mais aussi les petites avancées, 

les réussites et les satisfactions. Une 
compréhension mutuelle fait jaillir 
une solidarité qui permet aux uns 
et aux autres de se reconstruire. 

Prochaines rencontres :  

Café du Cheval Blanc 

1er étage, salle Erhard Lorétan

rue de Gruyères 16

1630 Bulle

Les jeudis : 2 avril, 23 avril, 7 mai, 28 
mai, 4 juin, 18 juin

de 14h00 à 15h30

www.afaap.ch

Egalement au Café du Cheval Blanc

jeudi 02 avril à 20.00H

Dominique Scheder poète et 
psychologue, auteurs de l’»Auto 

Jaune»

 vous offre son témoignage concert. 

L’A MICALE GYM-DAMES 

CHERCHE

UNE MONITRICE

POUR SON 1er GROUPE 

Les leçons sont prévues à la halle de gymnastique à Avr y-devant-Pont le 
lundi soir.

DEBUT DE L’ACTIVITE : SEPTEMBRE 2009 OU A CONVENIR  ( TEMPS 
PARTIEL)

Les personnes intéressées peuvent adresser leur offre à l’Amicale Gym-
dames, 1644 Avr y-devant-Pont.

Pour de plus amples renseignements, vous pouvez contacter 

Sandra Grivel,  Avr y-dt-Pont au 026 915 31 54

INFORMATIONS 
COMMUNALES

ET
DIVERSES
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Information sur la qualité de l’eau potable

Conformément à l’article 275d de 
l’ODAI (Ordonnance fédérale sur les 
denrées alimentaires) en vigueur 
depuis le 1er mai 2002, tout distributeur 
d’eau potable doit informer les 
consommateurs de la qualité de l’eau 
distribuée au moins une fois par année 
de manière exhaustive.

Qualité microbiologique et chimique

Tous les échantillons prélevés durant 
l’année 2008 sur le réseau d’eau de la 
Commune répondaient aux exigences 
légales pour les paramètres chimiques 
et microbiologiques analysés.

Dureté totale de l’eau  

La dureté totale de l’eau est située 
entre 3,04 et 3,7 mmol  selon la source 
d’approvisionnement. Cette dureté 
est considérée comme moyennement 
dure.

Teneur en nitrate

La teneur en nitrate est de 0 à 23 mg/l 
selon la source d’approvisionnement. 
Quant à la tolérance, elle est de 40 
mg/l.

Provenance de l’eau

La Commune a trois sources 
d’approvisionnement. La source 
du Gibloux alimentant à 100% le 
secteur d’Avry-dt-Pont, de Le Bry et 
partiellement de Gumefens, la source 
des Monts alimentant le secteur de 
Gumefens et, le captage d’Echarlens 
en complément durant les périodes de 
forte consommation.

Traitement

Quelle que  soit la source 
d’approvisionnement, l’eau ne subit 
aucun traitement.

Renseignements complémentaires

Tout renseignement complémentaire 
peut être obtenu à l’administration 
communale au numéro de téléphone 
026 915.14.94 ou par courrier 
électronique : commune@pont-en-
ogoz.ch

Fermeture du bureau communal

Le bureau communal sera fermé du

Lundi 27 juillet au vendredi 07 août 2009

En cas d’urgence pour une carte d’identité ou un passeport veuillez 
vous adresser au

Service des passeports et cartes d’identité à Granges-Paccot 

tél. 026 305 15 26.

Durant cette période, les cartes journalières CFF peuvent être 
obtenues auprès du bureau communal de Riaz tél. 026.919.88.88

Merci de votre compréhension!
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Inauguration du local de l’édilité et nouvel employé communal

Au budget des investissements 
2008 ! gurait la création d’un local de 
l’édilité. Etant donné que ce travail sera 
prochainement terminé, le Conseil 
communal saisit cette occasion d’inviter 
tous les citoyens à l’inauguration de ce 
local et à visiter les locaux de l’édilité 
attenants à la déchetterie du Bry. 

Le samedi 4 juillet, à 1 1h00, vers la 
déchetterie

Ce sera l’occasion de découvrir la grande variété et quantité de travaux 
conduits par nos employés communaux, qui se comptent désormais au pluriel. 
En effet, Monsieur Yvan Bulliard  est 
engagé comme employé de l’édilité 
depuis le début du mois d’avril. Ses 
responsabilités principales consistent 
en la conciergerie des bâtiments 
scolaires de Gumefens et l’organisation 
de la déchetterie. Il travaillera par 
ailleurs en collaboration avec Monsieur 
Michel Pasquier pour les entreprises 
qui demandent quatre mains. 

Tout cela se fête : « Apéritif ! »     Le Conseil communal

Le FC Gumefens-Sorens a le plaisir d’organiser le

Samedi 6 juin 2009

LE  KIDS  FESTIVAL

Tournoi ASF « Association Suisse de Football »
Au terrain « Les Marais » à Gumefens.

Venez nombreux encourager nos jeunes footballeurs.
Juniors F : le matin de 10h00 à 12h00

Juniors E : l’après-midi de 14h00 à 17h30
Sur place petite restauration et animations

INFORMATIONS 
COMMUNALES

ET
DIVERSES

Incinération de déchets : ce qu’en dit le Sevice de l’Environnement (SEn)

L’incinération de déchets en plein air est interdite par la loi, exception faite des 
déchets secs naturels des jardins, et ceci dans la mesure où le procédé ne dé-
gage que peu de fumée. Ces feux sont toutefois le plus souvent inutiles et leurs 
émissions constituent une charge pour l’homme et l’environnement. Ils contri-
buent de manière non négligeable à la charge en particules ! nes (PM10), qui 
sont à l’origine de troubles respiratoires et de maladies pulmonaires.
Les quelques personnes qui brûlent «n’importe quoi, n’importe où» ne doivent
pas être un prétexte pour «brûler naturellement» pour rien. La police fribourgeoi-
se a depuis le début de l’année ordre d’intervenir lorsque un panache de fumée 
est visible. 

http://admin.fr.ch/fr/data/pdf/sen/sf+a+u_incin_ration_en_plein_air_v1.pdf
http://admin.fr.ch/fr/data/pdf/sen/incineration_plein_air_info.pdf
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Rencontre des nouveaux citoyens

En 2007 déjà, une invitation aux nouveaux citoyens de la commune avait eu 
lieu. Cette manifestation avait rencontré un ! er succès, c’est donc avec grand 
plaisir que le Conseil communal organise à nouveau une telle rencontre, 

Le vendredi 5 juin, à 20h00, à la Halle polyvalente d’Avry-devant-Pont

Chacun est invité à fêter les nouveaux 
arrivants à Pont-en-Ogoz et leur 
souhaiter la bienvenue. Les sociétés 
actives dans notre commune se 
présenteront très brièvement et/ou 
animeront la soirée. Le Choeur mixte 
et la Fanfare donneront une petite 
aubade.

Au plaisir de vous rencontrer nombreux...

  Le Conseil communal

Vis ites à pied à l’Île d’Ogoz, messe des bateliers et paroissiale

Depuis mi-mars, l’Île d’Ogoz est visitée à pied par un nombre croissant de 
personnes, que l’on estime jusqu’à plus d’un millier certains jours. Sans 
organisation, les places d’évitement de la route des Pilons sont fréquemment 
utilisées comme espaces de stationnement et la circulation y devient 
impossible. 

Le Conseil communal a décidé, comme l’année dernière, de gérer le parcage 
dans un souci de sécurité avant tout. Lorsqu’une très forte af" uence est 
prévue, deux agents de sécurité sont engagés par la commune entre 12h30 
et 16h30, une taxe de parcage de fr. 5.- est alors perçue. Cet encaissement 
sert dans un premier temps à payer l’entreprise de sécurité et le solde est 
versé au fonds de la chapelle de l’Île d’Ogoz. 

Lors de ces journées, « l’Association pour la préservation du site médiéval 
de l’Île d’Ogoz » (titre complet peu connu) assure une présence sur l’Île, soit 
deux pilotes de barges, qui ouvrent et présentent la chapelle, guident les 
visiteurs. 

D’aucuns se sont fâchés d’avoir à payer pour visiter « leur île » : il leur est 
rappelé ici qu’en contrepartie, les classes de la commune peuvent se rendre 
sur l’île en barges sans frais et les rendez-vous suivants sont parfaitement 
gratuits, qu’il s’agisse du parcage ou du transport en barge : 

Le dimanche 7 juin, messe des Bateliers

Le dimanche 5 juillet, messe paroissiale

D’autre part, l’Association de l’Île d’Ogoz compte offrir à la population de Pont-
en-Ogoz une fête à l’occasion du solstice d’été, en reconnaissance du don 
octroyé lors de l’Assemblée communale de décembre : 

Le dimanche 21 juin, dès la " n d’après-midi



S’ARRÊTER 
PARCE QUE 
C’EST BEAU

Administration  
Email :  commune@pont-en-ogoz.ch
Site :  http://www.pont-en-ogoz.ch
Tél. :  026 915 14 94
Fax :  026 915 28 58
Ouverture : Lundi  14h00-17h00
 Mercredi 09h00-11h30
 Jeudi 15h00-19h30

Bâtiments scolaires 
Avry-dt-Pont : 026 915 31 39
Gumefens : 026 915 30 25
Le Bry : 026 411 20 66

Déchetterie du Bry
Du 1.10 : Me   19h00-20h00
au 30.4 : Sa   10h00-12h00 16h00-17h00
Du 1.05 : Lu    19h00- 20h00
                Me   18h30-20h30
au 30.9 : Sa   09h30-12h00 16h00-17h00

Justice de Paix de la Gruyère
Av. de la  Gare 12-1630 Bulle
Email: JPGruyere@fr.ch
Tél.: 026 305 86 40    Fax: 026 305 86 41

Boulangerie – Alimentation
Lu -Ve    6h30-12h / 15h-18h30
Mercredi  Fermé
Sa          6h30-12h  
Di           6h30-11h45
Tél.:   026 915 21 29

Poste
Du lundi au vendredi 07h45-08h30
  15h30-17h45
Samedi  07h45-08h30

Banque Raiffeisen
Lundi  16h00-19h00
Mardi  13h00-15h30
Jeudi et Vendredi 08h30-11h30

Coup de balai à Villarvassaux


